
10 AVRIL 1847 VINGT-DEUmœ 3JÏNÏKE. M. 0167 

Ê»STl«>3i »K PARIS. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES-

Trois Mois, 18 Francs. 

72 Francs. 

Mois, 36 francs. 

L'année, 

HVMK A VM t 

RCB HAWÀÏ-DB-PALÀIS, 

•a eoin do quai de l'Horloge , à Pwii; 

(Lti lettres doivent ttre affranchit!.) 

. se*»*. -Cour le cassation (ch. civ.) : Expro-

r utilité publique; domains militaire; 

, "dation.— Cour royale de Paris (3* ch.) : Etablis-

^° \ niaRiiétologique pour le traitement des maladies 
iCU>

Tc magnétisme, et cours de magnétisme ; villa sa-

P
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 e
- érablissèment commercial; compétence du 

T Iwmàl de commerce ; acte d'appel. — Succession 

îfharles X; fournitures faites à l'armée des princes 

,-92 • demande en paiement de 148,000 IVaî.es cor.-
1
 i le duc de Bordeaux et M"° Louise-Marie-Thé-

— Tribunal civil de la Seine (5e ch.) : 
tre M. le 
OM d'Artois 

M 'decin ; honoraires envoyés par une main inconnue. 

s CRIMINELLE- — Cour de cassation{ch. criminelle.) 

Affkire des élections de Quimperlé ; vente et achat de 

^^^MWitow*. Conseil d Etat: Agréé-, pa-
1
 tente d'agens d'aftaires ; exemption. —■ Contributions 

nubliques ; revendication de meubles saisis; compé-

fence judiciaire. — Annulation de deux arrêtés du con-

seil delà préfecture delà Srine.—Délimitation des fleu-

ves ■ usurpatiou des riverains; contraventions de grands 

voirie ' compétente des conseils de préfecture.— Traite 

des noirs ; navire sarde ; droit do visite, piraterie ; 

prétendue nullité de la prise. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHROMQUIJ. 

$K8Tif?É CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 17 février. 

EXPaOPMATION P01I1 UTILITE PUBLIQUE. — DOMAINE MILITAIRE. 

FORTIFICATION. 

le principe de l'inaliènabilitè du domaine militaire s'oppose 

à ce que, en l'absence de toute disposition spéciale et for-

melle de la loi de concession, les compagnies concessionnai-

res des chemins de fer deviennent propriétaires des par-

ties du sol des fortifications traversées par le chemin, ou 

destinées à supporter des ouvrages et travaux. 

En conséquence, il n'y a pas lieu à procéder à cet égard par i 
voie d'expropriation. 

N ius rapportons le texte de l'arrêt que nous avons 

annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 18 février. 

l >:i [i.,M. Renouard; avoc.-gén., M. Delacgle, concl. conf.; 

plaid., M* Jousselin, pour le domaine militaire; M' Mo-

reau, pour la compagnie du chemin de fer de Paris à 

Lyon) : 

« Lu Cour, 

*
 v

» Mk articles 13, titre I", loi du 10 juillet 1791, 540 ei 
537 du Gode civil, 28 du cahier des charges, annexé à la loi 

et 16 juillet 1843, 26 de la loi du 5 mai 1841 ; 

_» Attendu que l'article 15, titre j> de la loi du 10 juillet 

1791, déclare propriété nationale les terrains de fortification, 

et en confie la conservation au ministre de la guerre sous sa 
responsabilité; 

« Attendu que les fortifications sont attribuées au domaine 

public par ^article 540 du Code civil, et ne peuvent, aux ter-

mes de 1 article 537 du môme Code, être aliénées que dans la 

■orme, et suivant les règles qui leur sont particulières ; 

» Attendu que la loi du 16 juillet 1845, qui autorise la con-

cession du chemin de fer de Paris à Lyon, ne confère pas au 

gouvernement la facul é d'aliéner une portion quelconque du 
«oma ne militaire de l'Etat ; 

» Attendu que l'art. 3 du cahier de charges annexé à ladite 

ot acci le que le chemin de fer partira de l'intérieur de Pa-
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eut
 résulter aucun inconvénient pour la dé-

de magnetologie, en conséquence ils avaient consacré à leur 

établissement magnétolog'que une villa sanitaire. 

La société n'avait pas prospéré, et MM. Defos et C, cour-

tiers d'annonces, qui avaient été employés par lesinir Ricard 

pour prôner l'établissement, l'avaient assigné devantleTribunal 

de commerce en condamnation des sommes à enx dues; un ju-

gement par défaut avait été rendu contre lin, qui l'avait con-

damné; un autre jugement par défaut rendu contre la demoi-

selle Plain, asociee du sieur Ricard, avait déclaré commun 

avec elle le jugement obtenu contre lui ; mais sur l'opposition, 

le Tribunal de commerce s'était déclaré incompétent ; il avait 

considéré l'établissement magnétique du sieur Ricard comme 

un établissement scientifique, et lui-même comme une sorte 
de médecin. 

Âipoi avait été interjeté par les sieurs Defos ctC''; mais la 

D
11

* Plain opposait, à leur acte d'appel, une nullité résultant 

de ce que l'avoué constitué avait été un nommé Guillo 1 , et 

qu'il n'y avait pas d'avoué de ce nom à la Cour. A la vérité 

la demeure do cet avoué indiquée rue Crang.-BUelièrc, 2, o et 

demeure effectivement un avoué a la Cour, Me Billault; mais 

suivant Me Bertin, avoué de la D" e Plain, cette énonciatiou ne 

couvrait pas sa nullité, car on aurait été à la demeure indi-

quée et on y aurait demande M° Cuillot, qu'on aurait répondu 

qu'on ne le connaissait p :s. 

Au fond, M c Ber in soutenait qu'un établissement magnéti-

que n'avait rien de commercial, que si le magnétisme n'était 

pas encore reconnu parla. Faculté, beaucoup de bons esprits 

IVttidiaient ot le regjrdaient comme une découverte pouvant 

(ii-vcnir très utile à l'humanité, et que si on ne pouvait pss 

encore le ranger au rang des sciences médicales, on ne pouvait 

pss refuser a un établissement magnétique la dénomination 

d'établissement scientifique, qui n'avait pas pour but un intérêt 

mercantile et commercial mais le soûl gement de l'humanité. 

M' Quêtant, pour les sieurs Defos etC
e

, répondait sur le moyen 

| de nullité que c'était une erreur du elttc qui, au lieu d'écrire 

i le nom de Billault, avait écrit celui de Cuillot, mais que l'in-

: dication < e la demeure de M. Billault, à laquelle domicile avait 

j été élu, rendait toute erreur impossib'e. It citait à l'appui ce 

son système un arrêt de la Cour r..yale de Bordeaux, qui 

avait déclaré valable un acte d'appel où le nom de l'avoué 

était resté en blanc et où il n'était indiqué que par sa de-
meure. 

Au fond, il rapportait un arrêt dû ia 1™ chambre de la Cour 

du mois d'août 1844 qui avait déraré la sieur Ricard et la 

demftisellô Plain commerçante à raison de "leur éu blissement 
magnétique. 

La Cour, sur les exclusions conformes de M Tardif, subs-

titut du procureur-général, a rendu l'arrêt suivant : 
t< La Cour, 

• En ce qui touche le moyen de nullité proposé contre 

l 'acte d'appel ; 

» Considérant que si, dans l'acte d'appel, le nom de Guil 

lot a été porté au lieu de celui de Bil'ault, avoué à la Cour, 

l'indication exacte qui a été donnée de la demeure de celui-

ci ne permettait pas que lis parues fussent induites en er-

reur, et que dès-lors cette substitution de nom ne peut en-

traîner la nullité de l'acte d'appel ; 

» Au fond, 

» Considérant qu'il est établi qu'une société avait été for-

mée entre la fille Plain et Ricard pour l'établissement d'une 

villa sanitaire dans laquelle les malades étaient reçus; que 

dés-lors cet é'ablissement, qui peut être assimilé à une mai-

son de santé, a nécessairement un caractère commercial ; 

» infirme. » 

» En ce qui touche Beer-Wolf, attendu qu'en tenant pour I position comme médecin ; 

raies les fournitures; tine pendant quinze mois, 

Audience du 8 avril. 

SUCCESSION DE CHARLES X. — FOURNITURES FAITES A l/ARMÉE 

DES PRINCES EN 1792. DEMANDE EN PAIEMENT DE 

148,000 FRANCS CONTRE M. LE DUC DE BORDEAUX ET M
11

' 

LOUISE -MARIE - THERESE D'A RTOIS. 

Attendu que, par jugement contradictoirement rendu le 

31 janvier 1847, par la chvmbre et confirmé sur l'appel, la 

prétendue créance, objet de la demande actuelle, a été défini-

tivement tejetée de la contribution ouverte sur le roi Char-

les X ; que ce rejet n'a point eu pour motif un vice de forme, 

une irrégularité do procédure, une forclosion encourue ; 

» Qu'il a été, au contraire, jugé au fonds que la demande 

était mal fondée, que le demandeur ne justifiait pas d'un en-

gagement p rsonnel du prince ; 

» Qu'il ne se trouvait dans aucun des es prévus \nr l'ar-

ticle 1348 du Code civil, et qu'il ne pouvait faire résulter une 

reconnaissance de la dette des secours qu'il aurait pu obte-

nir de la liste civile, qui, dans aucun cas, ne peuvent consti-

tuer un titre ni en tenir lieu ; 

» Attendu dès-lois qu'il y a chose jugée, puisque la de-

mande soumise au Tribunal est fondée sur la môme cause et 

formée par la même personne contre le même défendeur ou 

ses héritiers, que celle sur laquelle est déjà intervenue une dé-

cision de justice; 

» Par ces motifs : 

» Déclare Wolf Neustetel purement et simplement non-re-

cevable en sa demande, et le condamne aux dépens. » 

M* Fontaine combat l'exception de chose jugée, et, au 

fond, soutient épie s'agissant dans l'espèce au point de 

vt.e des intérêts civils o'tin quasi-iélit, et au point de vue 

politique d'un crime de îè^e-nation, les princes français 

ont été fatabment, par la force même des choses, engagés 

personnellement comme personnes privées par ceux qui 

ont agi en leur nom, de leur aveu, au su et vu de l'Euro-

pe entière; qu'ainsi il <st établi, contrairement au juge-

ment rendu dans la contribution, que la dette contractée 

on 1792 envers Wolf-Lszarus est une dette personnelle 

du prince. A l'appui de cette thèse, il invoque la loi du 23 

décembre 181 i, qui dispose que les sommes, dont le Roi 

se reconnaît personnellement débite r envers divers par-

ticuliers, sont reconnues dettes de l'Etat jusqu'à concur-

rence de 30,000,000. 

M" Bérard des Glajeux soutient, le bien jugé de la sen-

tence attaquée ; il y avait effectivement chose jugée, car 

ce qui avait été décidé par le j»gemer-t de 1837, l'avait été 

aussi bien au prolit du roi Charles X, partie saisie, qu'à 

celui des créanciers. Au fond, d'ailleurs, on ne justifiait 

pas d'un engagement personnel du prince; dont ou ne re-

présentait aucune autorisation ou procuration donnée, 

soit au sieur Borniche, prétendu agent de M. deCalonne, 

ministre des priuees, soit à M. de Calonne lui mê île ; en-

fin, i! ne pouvait accjpter le reproche.de mauvaise foi fait 

aux héritiers du roi Charles X, lorsque, aux jours du 

malheur, ils avaient contribué à l'extinction desdette3 de 

leur auteur jusqu'à concurrence de 80,000 fr. de leurs 

deniers personnels 

M. le premier avocat-général Berville éprouverait quel-

que do ne s'il s'agissait d'examiner la cause au fond. Il 

serait assez porté à reconnaître la légitimité et la justifi-

cation de la créance, soit d'après les actes produits, soit 

d'après les rapports favorables faits sur cette créance 

par la commission de liquidation, et par M. le duc de 

Doudeauvilie ; mais il ne pouvait méconnaître qu'il y 

aveit autorité de la chose jugée par le jugement de 1837, 

confirmé par ia Cour ; en conséquence, il concluait à la 

confirmation du jugement dont était appel. 

La C jur, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

or, ce dernier a soigné M
lle

 Alber-

et il n'a touché de la famille qu'une 

somme de 1,500 fr. qu'il'a reçue sans réclamation. 

D 'ailleurs, continue l'avocat, les soins donnés à M 11 ' A ber-

tine par M. D^laro iue fils, avaient un caractère tout particu-

lier. Ses visites étaient autant des visites d'ami que des visites de 

médecin. M. Dolaroque allait dîner souvent chez M
1Ie

 Alberline, 

soit à la ville, soit à la campagne ; sa cliente lui faisait quel-

que présens d'amitié. C'était une chaîne d'or ; elle lui brodait 

«l'olégiiites portières ; en un mot, Messieurs, pour vous don-

ner l'idée du véritable caractère des relations de M. Delaroque 

avec M: Albwtine, permettez moi de vous lire la lettre sui-

vante écrite par lui à si cliente : 

« Voici trois jours, nia chère Albertine, que votre instru-

ment attend chez mon concierge qu'on vienne le prendre, 

veuillez me dire si je dois vous l'envoyer ou bien si vous dési-

rez que je l'apporte moi-même vendredi prochain. 

» Ce vitain Carrez est toujours le même; il devsit venir dans 

ce bal samedi »t je n'ai vu personne ; si cette phrase pouvait 

lui faire laver la tête, j'en serais content pour lui apprendre à 

taire des blagues. 

» Tout à vous d'amitié, 

» Signé DELARROQUE. » 

' Quant à la see nde somme touchée par M. Delarroque, celle 

de 1,500 francs, dont on vous a parlé et que la famille n'au-

rait point payée, elle n'a pu être évidemment reçue qu'à titre 

d'honoraires; des soins d'amis ne se chiffrent pas en argent. 

Le Tribunal, présidé par M. Delahaye, considérant que 

la somme de 2,500 fr. reçue par M. Delarroque est suffi-

sante, même eii admettant le chiffre de ses visites, le dé-

boute de sa demande et le condamne aux dépens. 

JliSTÏCE CMMÏI\ELLE 

COUR DE CASSATION <ch*»- brn criminelle,) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 9 avril. 
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Présidence de M. Moreau. 

^ABIIS Audience du 9 avril. 
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 UIle société pour le traitement 

magnétisme et l'établissement d'un cours j conçu 

Cette cause, dont nous avons rendu compte dans notre 

numéro du 23 août 1845, n'avait pas été en première in-

tance l'objet d'un débat contradictoire. Il s'agiss»it d'une 

fourniture d'avoine faite en 1792 à l'armée des princes 

par le commissariat prussien, sous le cautionnement de 

M. Wolf Lazarus Neustetel, dont celui-ci prétendait avoir 

fait la restitution pour le compte des princes. 

M
e
 Fontaine (deMelun), avocat du sieur Beer Wolf Neus-

tetel, héritier de Wo'f Lazarus Neustetel , son père, justi-

fiait cette fourniture par la reconnaissance suivante : 

« Je soussigné directeur, régisseur-général de l'armée des 

princes, r< connais que le commissariat prussien, maintenant 

à Greveu-Macher, a bien voulu procurer à ti ra de prêt, sous 

la garantie de M. Wol lï- Lazarus, entre jrrneur de subsistan-

ces, un bateau d'avoine composé de 3,000 scbeffels, nitsuie 

de Berlin, pour parer au déuùment absolu où s 'en trouve au-

jourd'hui l'armée des princes, lequel bateau d'avoine a été 

partsgé entre les divers corps de cava'erie cantonnés le long 

de la Moselle, entre Greveu-Macher et Sual-Bridinus, mais 

près de ce dernier lieu. 

» Délivré la présente reconnaissance audit M. Wolff-Lazi-

rus, pour couvrir sa garantie jusqu'à la restitution de ces 

3,000 tcbeffels d'avoine, qui sera faite sur le magasin de four-

rages appartenant aux princes à Consarbruck. » 

L'avocat établissait ensuite la restitution chus les ma-

gasins de l'administration prussienne r'e ces avoines par 

Wolf Lazarus , par un certificat traduit de l'allemand, 

ainsi conçu : 

« 11 est certifié par le présent que M. Wolff-Lazarus m'a 

rendu en date de ce jour les 3,000 muids de Berlin d'avoine 

qui ont été livrés il y a quelques jours à l'armée des princes 

français. — Greven-Machsr, le 23 août 1792. Signé KOENIG, 

magasinier royal de Prusse. » 

Cette créance était donc parfaitement établie, ajoutait 

M" Fontaine (de Melut.), aussi son existence comme sa lé-

gitimité ava-etit-elles été reconnues sous la Restauration 

par le ministre de la maison du Roi, M. le duc de Dou-

deauvilie, par M. le batoa de la Bot.illerie, intendant-gé-

néral de la liste civile, et si le sieur Wolf Laza> us n'en 

l'ut pas payé à cette époque, ce fut faute de fonds suffi-

sais; mais il toucha à titre de provb-ion une somme de 

6,000 francs, ce qui était une reconnaissance de la dette. 

Les choee i en étaient là lors de la révolution de 1830. 

Une loi du 8 avril 1834 reconnut et déclara que l'usu-

fruit réservé par Charles X dans la donation authentique 

par lui f.iiie le 9 novembre 1819 à son tils le feu fine de 

B. rry, ne faisait pas partie du domaine de l'Etat. L'admi-

nistration du domaine fut autorisée à compter à qui de 

droit des revenus perçus par elle comme représentant cet 

usufruit, et déposa en conséquence à la caisse des consi-

gnations une somme de 701,179 francs, à la charge des 

oppositions formées par le* tiers se disant créanciers. 

Une contribution fut ouverte sur cette somme, B er Wolf 

y produisit, comme héritier de son père; mais il en fut 

rejeté par un jugement, confirmé sur l'appel, ainsi 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (5
e
 chambre). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 9 avril. 

MÉDECIN. HONORAIRES ENVOYÉS PAR UNE MAIN INCONNUE. 

On se rappelle peut-être que, il y a quelques années, 

on causa b aucoup à l'Opéra, et hors de l'Opéra, d'une 

aventure assez mystérieuse qui fit cependant quelq e 

bruit dans Paris. Deux jeunes artistes de la danse, M 11" 

Albertine et Louise Albrier, quittèrent subitement l'Aca-

démie royale de Musique, pour se rendre à Londres. Ce 

départ imprévu fut l'objet d'une foule de conjectures ; et 

des personnes se prétendant bieu informées soutenaient 

que ce voyeg i des de ux danseuses étbit un véritable exil 

dû aux plus haules influences, et qui, s'il ne rappelait pas 

les mœurs, rappelait du moins l'arbitraire de l'ancien 

régime. Quelle que fut la vérité de ce bruit, toujours est-

il que M"" Albrier habitèrent Londres pendant quelque 

temps, et ne revinrent à Paris que pour y mener la vie la 

plus simple et la plus modeste. Depuis cette époque, 

M"' Albertine Albrier a été attaquée d'une maladie grave 

à laquelle elle a succombé, et sa mort a donné lieu à une 

réclamation soumise aujourd'hui à la S* chambre du Tri-

bunal civil de la Seine. 

M. Delarcque fils, médecin, quia soigné M"" Albertine 

pendant les deux années et demie qm ont précédé sa 

mort, a formé contre sa succession une demande en 

paiement d'une somme de 4,500 francs pour ses hono-

raires. 

M" Cuzon, avocat de M. Delaroque, a exposé cette demande. 

Mon client, a-t-il dit, est un médecin honorable et mon ami. 

Avant d'adresser à la famille deM" e Albertine la réclamation 

dont le Tribunal est saisi, il a du reconnaît e, comme il le 

reconnaît aujour i 'hii, qu'il a r;çu des mains de M lle Alber-

tine une soi»>me de 100 fr. En outre, et après la mort de sa 

cliente, M. Djlaroque a touché une somme de 1,500 fr. ; mais 

cette somme ne lui a pas été envoyée par la famille : il l'a re-

çue dans une leUre que je ne veux pas lire et dont je neveux 

pas indiquer l'auteur, dans laquelle on ne lui disait même pis 

que cet envoi eût lieu à titre d'honoraires. C'était là bien évi-

demment l'acquit d'une dette de reconnaissance pour les soins 

d'ami que M. Delaroque avait eu pour M Ue Albertine , mais 

cela m; doit pas empêcher les héritiers de cette dernière de 

payer à M. Uelaroque ce qui peut lui être dû pour les 500 vi-

sites qu'il a faites, et M. Dearoque estime à 4,500 fr. le chif-

fre de ses honoraires. C'est donc 2,000 fr. qu'il réclame en-
core aujourd'hui. 

M" Chapon-Dtbit, a voeu des héritiers de M"" Albertine 

soutient que la somme de 2,500 fr. r. çue par M. Delaroque 

est suffisante pour le désintéresser. M"' Albertine, ajoute- Vil 

a laissé uns fortune d'environ 40,000 fr. à sa mère et a sa' 

nièce, et les honoraires payés constituent une somme consi-

dérable relativement à la fortuoe de la défunte. D'ailleurs 

M
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* Albertine avait deux médecins, M. Delaroque fils d'abord" 

docteur hab le, dit-on, je m'empresse de le reconnaître, niais 

jeune et n'iyant pa.s encore une nombreuse clientèle, et M. 

Maneck, médecin de la Silpétrière, homme qui a une belle 

Nous avons déjà fait connaître l 'un des principaux 

moyens invoqués à l'appui du pourvoi formé per MM. 

Drouillard, Peyron, Dagorn, Audren et Matbias, contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de Maine-et-Loire du 17 fé-

vrier (voir la Gazette des Tribunaux du 19), qui les con-

damne à cinq ans d'interdiction des droits civiques et à 

1' mende pour achat et vente de suffrages dans les élec-

tions de Quimperlé. Ainsi que nous l'avons dit, le moyen 

tiré de la violation de l'article 44 de la Charte est soute-

nu dans une consultation délibérée par MM. Odilon Bar-

rot, Marie et Billault, et à laquelle ont adhéré MM. Pail-

let, Duoz, Jollivet, Crémieux et Creton, tous avocats et 

membres tle la Chambre des députés. 

Voici les moyeus présentés à l'appui du pourvoi dans 

le mémoire des demandeurs, et sur lesquels s'est engagée 

la discussion publique : 

1» Violation de l'article 44 de la Chirte constitutionnelle, en 

ce que M. Drouillard, député élu de Quimperlé, a été pour-

suivi devant la Cour d'assises de Maine-et-Loire, sans que la 

Chambre des députés ait autorisé les poursuites ; 

2" Violation de l'article 263 du Code d'instruction crimi-

nelle, en ce que, postérieurement à la notification faite aux 

jurés, en exécution de fariicle 380 de ce Code, le président 

de la Cour d'assises te trouvant dans l'impossibilité de rem-

plir ses fonctions, a été remplacé par un autre conseiller dé-

signé par le garde des sceaux, au lieu de l'être par le plus an-

cien des conseillers assesseurs précédemment désignés. 

(Voir, sur ce moyen, les arrêts de la Cour de cassation des 

14 mai 1840, 2 mars 1843 et 9 janvier 1845.) 

3" Violation des art. 241, 242, 313, 314, 337, 341 et 342 du 

Code d'instruction criminelle, de l'art. 6 de la loi du 8 octobre 

1830 et de l'art. 17 de la loi du 20 avril 1810, en ce qu'un 

acte d'accusation n'a pas été notifié aux prévenus poursuivis 

pour un délit politique, quoique par aucune exception appli-

cable à ces délits le législateur n'ait dispensé le ministère pu-

blic de cette notification; 

4° Excès de pouvoir, violation de l'art. 113 du Code pénal 

et des articles 7 et 17 de la loi du 20 avril 1810, en ce que la 

Cour d'assises a condamné les prévenus à une amende dont 

elle a fixé arbitrairement le chiffre. Aux termes de l'art. 113 

précité, le prévenu, déclaré coupable du délit d'achat ou de 

vente d'un suffrage doit être con iamné à une amende double 

du prix du suffrage. Il y avait donc nécessité, dans l'espèce, 

d'interroger le jury sur le point de savoir quelles avaient été 

la nature et la quotité du prix du suffrage vendu. 

Or, voici en quels termes les questions ont é.é posées au ju-

ry : « Un tel est-il coupable d'avoT, dans les élections légis-

la ives qui ont eu lieu à Quimperlé en 1846, vendu à un prix 

quelconque son sull'rsge en faveur de Nicvdas-Marie-Hippolytc 

Drouillard. » Ma'gré ce silence des questions sur la nature et 

la quotité du prix du suffrage, la Cour d'assises, sans même 

déterminer ce pi ix dans sou i rrèl , a condamné les prévenus à 

d flérentes atnend. s de 3,700 fr., 1 ,800 fr., 1,000 fr. et 900f'r. 

Les demandeurs n'ont pas insisté sur le cinquième et le 

sixième moyens présentés dans l'instruction écrite ; 

5° Vioh tion de l'artic e 395 du Code d'instruction crimi-

nel e, en ce que l'un des jurés de jugement, dés'gné dans le 

procès-verbal du tirage du jury sous le nom de Jouin, domi-

cilié h. Saint Georges-sur- Loire, a été inscrit sur la liste no-

tifiée aux prévenus sous le nom de Gouin, domicilié à Cha-

lonnes- sur-Loire. Or, cette irrégularité dans la désignation de 

ce juré est d'autant plus grave, que les listes générales du 

jury contiennent deux électeurs du nom de Gouin et trois élec-

teurs du nom de Jouin, ce qui a pu induire en erreur les pré-

venus sur l'individualité du juré qui, sous le nom de Jouin, 
a concouru au jugement; 

6" Violation des articles 317 et 332 du Code d'instruction 

criminelle, en ce que la déclaration d'un témoin qui n'enten-

dait pas le françiis n'a pas été faite dans son entier avec l'in-

tervention des interprètes, ainsi que cela résulte de ce passage 

du procès-verbal des débats: « Le témoin Berthon a déposé, 

avec le secours des interprètes, dans quelques parties de sa 
déclaration. 

Après le rapport de M. le conseiller Vincens Saint- Lau-

rent, qui a été suivi d'observations dans lesquelles ce 

magistrat a rappelé sur les divers moyens les principes 

posés par la jurisprudence de la Cour, la parole a été 

donnée aux avocats des demandeurs en cassation. 

M* Moreau s'exprime ainsi : 

La constitution illégale de la Cour d'assises, la violation du 

privilège parlementaire établi par l'article 44 de la Charte, ce 

sont là les deux premiers griefs des demandeurs en cassation 

contre l'arrêt qui les a frappés et ceux que j'ai mission de dé-

velopper à votre audience. D'autres moyens non moins graves 

\ vous seront exposés par l'honorable confrère qui partage aveç 
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moi le soin de soutenir le pourvoi sur lequel vous avez à pro-
noncer. 

Je commencerai cette discussion par le moyen de cassation 
tiré de la constitution illégale de la Cour d'assises. Prius de 
indice. A cet égard, l'illégalité résulte de ce que le magistrat 
qui a présidé laCour a été choisi par M. le garde-des-sceiux 
hors des cas où il lui appartient de nommer les présidens 
d'assises. 

Vous avez remarqué dans quelles circonstances ce magis-
trat a été appelé à présider les assises. L'arrêt attaqué a été 
rendu dans la session du premier trimestre de 1847, ouverte 
le 1" février. Une ordonnance de M. le ministre de la justice, 
en date du 30 octobre 1846, avait nunmé M. le conseiller Bi-
ïard pour remplir les fonctions de président pendant cette 
session ; mais un empêchement survint à M. Bizird quand 
déjà les notifications prescrites par l'art. 389 du Code d'ins-
truction criminelle pour la convocatiou du jury avaient eu 
lieu à la date des 14, 15, 16,17, 18, 19 et 22 janvier. C'est 
dans cette situation que le ministre prédécesseur de M. le 
girde-des-sceaux actuel, a rendu le 23 janvier 1847 une nou-
velle ordonnance par laquelle il a pourvu au remplacement 
de M. Bizard, empêché, par M. le conseiller Courtillet, ordon-
nance qui a été publiée le 27 janvier, c'est-à-dire trois jours 
seulement avant l'ouverture des assises. 

Bans celte position, nous disons, Messieurs, que par cette 
ordonnance, il n'a pas été pourvu légalement au rein place-
ment du président des assises, aux termes de 1 article 203 du 
Code d'instruction criminelle, le remplacement étant posté-
rieur aux notifications voulues par l'article 389, le plus an-

cien des conseillers assesseurs pouvait seul remplacer le prési-
dent empêché, mais la loi du 20 avril 1810, et le décret du 6 
juillet de la même année, ont-ils dérogé au Code d'instruction 
criminelle? Si l'on se reporte à l'article 16 de la loi du 20 
avril, on voit qu'il n'a prévu qu'un seul cas, celui de pre-
mière nomination du président des assises. Or, le remplace-
ment du président empêché est un cas distinct et spécial, com-
me le prouve le rapprochement de l'article 253 du Code d'ins-
truction criminelle a ;ec l'article 263. Quant à ces termes de 

l'article, ils doivent être entendus| secundum sub]ectam ma-
te riam, c'est-à-dire selon ce qui a fait l'objet de la disposition, 
uniquement relative, comme nous l'avons vu, au cas àt pre-
mière nomination. 

De ce que la loi du 20 avril est étrangère à l'hypothèse du 
remplacement du président d'assises, il faut conclure que cette 
loi n'a dérogé, en aucune façon, à l'article 263 qui a déter-
miné le mode et les conditions du remplacement. 

La dérogation ne résulte pas davantage du décret du 6 juil-
let. Les articles 79 et 80 reproduisent d'une part le droit de 
délégation attribué au ministre de la justice, et à défaut pîr 
le ministre d'avoir exercé ce droit, au premier président de 
la Cour royale. D'une autre part, ces articles déterminent les 
limites de temps dans lesiuelles l'attribution, soit du minis-
tre, soit du premier président doit être remplie, et en cela, 
il importe de le remarquer, la loi et le décret établissent des 
garanties en faveur des accusés, puisqu'ils ont pour but de 
prévenir l'inconvénient et le danger d'une nomination du 
président d'assises faite en vue d'un procès prévu et désigné. 
Telle est aussi la pensée dans laquelle l'article 263 a voulu que 
le plus ancien des Conseillers assesseurs remplaçât le président 
empêché à partir de l'époque où le jury aurait été convoqué. 
Quant à l'art. 81 du décret, il s'occupe du remplacement du 
président d'assises dans un cas particulier, celui des assises 
extraordinaires, lesquelles, à moins d'empêchement légitime, 
doivent être présidées par le magistrat auquel la présidence 
des précédentes assises avait été dévolue. Mais ce magistrat 
devra être suppléé, s'il se trouve empêché par un autre pré-
sident choisi dès l'instant où la nécessité de la tenue de l'as-
sise extraordinaire sera connue, ce sont les termes du dé-
cret. 

Puisque le législateur a voulu le remplacement immédiat, 
iustantané, du président empêché, il n'a pu donner au minis-
tre de la justice le pouvoir d'opérer ce remplacement, car en 
référer au ministre, c'eut été nécessairement perdre du temps, 
et placer un intervalle plus ou moins long entre la nécessité 
survenue de pourvoir au remplacement, e'. le remplacement 
lui-même. 

Aussi, le droit de désigner un magistrat pour présider les 
«ssises, quand le président premier nommé est dans l'impos-
sibilité de siéger, n'a-t il été confié par la loi qu'au premier 
président, c'est à-dire au chef de la Cour, qui connaît le 
mieux les nécessités du service, et qui est aussi le mieux placé 
pour les concilier en présence de la nécessité d'une désigna-
tion imméiiate. 

Admettons que ce qui a été prescrit par l'art. 81 pour 
l'hypothèse d'une assise extraordinaire doive être observé 
même lorsqu'il s'agit d'assises ordinaires, parce qu'il y aurait 
identité de raison, il restera du moins incontestable que, dans 
les deux cas, le premier président, et non le ministre, a reçu 
de la loi le droit de pourvoir au remplacement du président 
empêché, et qu'il y a constitution illégale de la Cour d'assi-
ses, désignation arbitraire du magistrat qui l'a présidée, lors-
que, comme dans l'espèce, c'est le ministre de la justice qui a 
procédé au remplacement. 

Messieurs, je ne prétends pas dire que M. le conseiller Cour-
tillet ait été choisi tout exp ès pour présider les débats du 
procès sur lequel est intervenu l'arrêt de condamnation que 
nous attaquons devant vous. Toutelb 'S, permettez -moi un 
simple rapprochement de date, ne iût-eeque pour faire mieux 
sentir les conséquences possibles du système dans lequel on 
transporte au ministre de la justice la faculté réservée au 
premier président des Cours royales, par l'art. 81 du décret. 
C'est le 23 janvier que M. Courtillet a été désigné par M. le 
garde-des-sceaux. Or, dès le 8 du même mois, la chambre 
d'accusation de la Cour d'Angers avait renvoyé M. Drouillard 
devant la Cour d'asises. Et il s'agissait d'un délit politique, et 
le principal accusé était un député élu, auquel le ministre, 
homme politique lui-même, pouvait imposer un juge choisi 
sous l'influence des circonstances polit ques. Vous n'admettrez 
pas, Messieurs, que les accusés puissent courir les chances de 
cet effrayant arbitraire, et qu'il soit jusqu'à un certain point 
vrai de dire qu'en Franeâ, et dans certaines occasions, une 
Cour criminelle peut être prési lée par commissaire. 

En dernière analyse, si le ministre de la justice a un droit 
de délégation, relativement aux fonctions de. président des as-
sises, c'est sous la condition d'exercer ce droit dans un temps 
déterminé, après lequel, s'il n'en a pas usé, le droit se trouve 
nécessairement transporté et acquis au premier président. En 
ce qui concerna spécialement le remplacement d'un président 
d'assises, comment douter que le premier président n'ait seul 
qualité pour y pourvoir, quand on voit que le législateur n 'a 
pas déterminé, comme pour le droit de première nomination, 
les deux époques successives fixées l'une pour l'exercice du 
droit du ministre, l'autre pour l'exercice du droit du premier 
président, d'où il suivrait, ce qui est inadmissible, ce qui pour-
rait amener de déplorables conflits, que le même jour le mi-
nistre et le premier président pourraient rendre une ordon-
nance chacun de leur côté, pour commettre un président. Evi-
demment le décret de 1810 ne comporte pas de pareilles con-
séquences! Vous en serez convaincus, Messieurs, et vous déci-
derez qu'il n'y a pas place dans l'économie de ce décret pour 
l'intervention du ministre, quant au remplacement du prési-
dent d'assises, et qu'ainsi c'est au premier président seul qu'il 
appartient de procéder à ce remp'acement. 

Après avoir ainsi établi le premier moyen de cassation pré-
senté à l'appui du pourvoi, M' Moreau soutient le deuxième 
moyen qui est fondé sur la violation de l'article 44 de la Charte, 
en ce que M. Drouillard, député élu de Quimperlé, a été tra-
duit devant la Cour d'assises sans autorisation de la Chambre. 

Le principe de l'inviolabilité des représentans du pays a été 
l'une des premières bases sur lesquelles, dès le début de la ré-
volution de 1789, l'Assemblée nationale a compris que devait 
être assis le gouvernement représentatif en France. Six jours 
après la déclaration du Jeu de paume, et dans la séance du 23 
juin, la voix déjà puissante de Mirabeau obtenait que cette 
inviolabilité fut proclamée ; et elle est à ce point inhéreme au 
régime constitutionnel, qu'il n'est aucune des constitutions 
décrétées depuis 1789 par laquelle elle n'ait été consacrée. La 
Charte de 1830, votée le lendemain de la lutte provoquée par 
le coup d'état qui détruisait le droit des Chambres en même 

temps que toutes les libertés du pays, ne pouvait omettre une 
garantie dont les événemens de la veille eussent enseigné la né-
cessité, s'il eût été besoin qu'elle fût mise en lumière. L'arti-
cle 44 de la Charte qui nous régit a donc disposé en ces ter-
mes : « Aucun membre de la Chambre ne peut, pendant la 
» durée de la sessio.;, être poursuivi ni arrêté eu matière cri-

» minelle, sauf le cas de flagrant délit, qu'après que la Cliam-
f> bre a permis sa poursuite. » 

Becherchons quel est le sens, quelle est la portée de cette dispo-
sition. La première raison de ce privilège parlementaire, c'est 
de rendre le député libre dans l'exercice de ses fonctions, c'est 
d :lui assurer les moyens d'accomplir son mandat. Or, ce man-
dat commence le jour où la session s'est ouverte : et si cette 
session est la première de la législature, le mandat a néces-
sairement pour objet les opérations préliminaires à la consti-
tution définitive de la Chambre, opérations sans lesquelles cette 
constitution serait impossible, et qui comprennent la vérifica-
tion d( s pouvoirs de chacun des députés élus. Dans cette pre-
mière période des délibérations de la Chambre, on part de ce 
principe, que tous les députés élus, quoique non vérifiés, sont 
appelés à concourir aux votes qui tendent à sa constitution, et 
cette nécessité conduit à reconnaître que dès ce premier état 
de la Chamb'e, les députés élus sont protégés par l'article 44 
de la Charte, car la raison politique qui détermine l'inviolabi-
lité d s membres de la Chambre après quMIe s'est organisée, 
doit la déterminer également alors qu'il s'agit de cette orga-
nisation ; le vœu de la Charte est nécessairement que les dé-
putés aiént pour la constitution de la Chambre, la même li-
berté que pour ses délibérations ultérieures. 

La lettre de l'article 44 de la Chambre n'est pas contraire à 
l'application du privilège parlementaire aux députés non véri-
fiés, et n'autorise point à dire, que selon sa disposition, il faut 
entendre par membre de la Chambre, les députés admis après 
vérification de leurs pouvoirs. Pour peu que l'on réfléchisse 
aux conséquences de cette interprétation, on comprend qu'elle 
est inadmissible. Ces conséquences, vous les apercevrez faci-
lement, Messieurs. Au gré d'un créancier ou d'un juge d'in-
struction, le député élu, arrêté sur le seuil" de la Chambre, le 
président d'âg

j
, peut-être, en quittant le fauteuil, l'élu retenu 

devant une Cour d'assises, au moment même où la Chambre 
est appelée à prononcer sur le sort de son élection, tel orateur 
énergique, influent, frappé d'une arrestation préventive, alors 
qu'il se prépare à réclamer devant la Chambre l'enqnête par-
lementaire pour porter la lumière sur des accusations de frau-
de électorale et de violence politique dont la tribune aura re-
tenti ! La Charte a-t-elle pu autoriser de pareils résultats? 
Quand elle a parlé des membres de la Chambre, elle a eu en 
vue la Chambre dans la première période de ces opérations, 
comme dans les autres. Or, la Chambre procédant à la vérifi-
cation des pouvoirs de ses membres, n'en est pas moins la 
Chambre, d'où il suit, que les députés élus quoique non véri-
fiés, n'en sont pas moins des membres de la Chambre. 

D'un autre côté, puisqu'on fonde l'objection sur la lettre de 
l'artice 41, il faut bien tenir compte de ce que le texte établit 
la durée du privilège parlementaire pour toute la session. Dès 
lors l'inviolabilité est acquise à tous les députés élus, au com-
mencement de chaque ses-ion, y compris la prem ère de la pé-
riode quinquennale, à laquelle est restreinte la durée du man-
dat législatif, et comme la première partie de cette première 
session de la législature commence par la vérification des pou-
voirs, c"est à 1 époque- de cette vérification que remontent lts 
eftê s de la garantie consti utionnelle. 

Maintenant, Messieurs, si après avoir examiné et défini les 
termes de l'article 44, nous allons au fond des choses, nous di-
rons que ce qui fait le député c'est avant tout l'élection. Ainsi 
le veut le principe même de la souveraineté nationale, expri-
mée dans le préimbulede la Charte de 1830, comme fondement 
de notre régime représentatif. Là donc, où un acte légal, un 
actî émané du président et des scrutateurs, qui ont reçu de la 
loi la mission de vérifier et constater les résultats du scrutin 
ouvert pour l'élection d'un député, atteste que la majorité des 
suffrages a été donnée à tel caudidat, qu en conséquence le 
bureau du collège électoral a proclamé député, il y a pour l'élu 
un titre qui, sans doute, est susceptible de vérification par la 
Chambre elle-même, mais auquel provision est due, et qui, 
jusqu'au moment où son annulation aura constaté les vices 
dont l'élection terait entachée, est présumé valable et régu-
lier. 

C'est pour cela, Messieurs, que le député élu et non vérifié 
est convoqué par lettre close à la séance royale, c'est pour ce a 
qu'il prête serment entre les mains du Boi ; qu'il siège et vote 
à la Chambre pour la vérification des pouvoirs, et toutes les 
délibérations qui s'y rattachent. Incontestablement donc il a 
par le fait seul de l'élection, par le fait seul de l'acte qui la 
constate, une qualité qui lui confère le privilège parlemen-
taire, non moins que si les pouvoirs eussent été vérifiés par la 
Chambre. 

Si telle est la situation, si tels sont les droits du dé-
puté élu et non vérifié, en est-il autrement à l'égard de 
ce député, quand le rapport sur son admission ayant été fait 
à la Chambre, celle-ci a voté l'ajournement? Non, évidemment, 
si l'ajournement laisse subsister le titre en vertu duquel 
l'élu d'un collège électoral a jusque-là exercé ses droits de 
membre de la Chambre, a siégé et voté en cette quali é. Eh 
bien, l'ajournement n'est pas l'annulation : l'ajournement, 
c'est la prolongation de l'état provisoire qui est la situation 
du député non encore vérifié, état qui, s'appuyant sur une 
élection p'oclamée, laisse intacte la qualité eu laquelle l'élu 
a dû jouir de l'inviolabilité parlementaire, dès l'instant de 
l'ouverture de la session. Ainsi, l'ajournement ne saurait avoir 
pour effet de rendre contraignabte par corp, ou susceptible 
de poursuites, soit correctionnelles, soit criminelles, l'élu qui, 
la veille de l'ajournement et par le bénéfice de son élection, 
était protégé contre toute tentative d'incarcération privée; 
comme contre toute poursuite relative à la vindicte publique : 
jusqu'à l'annulation de l'élection, la qualité subsiste avec 
toutes ses conséquences, au nombre desquelles est l'inviola 
bilité. 

Sans doute, après la constitution définitive de la Chambre 
par l'élection de son président et l'installation de son bu-
reau, le député ajourné ne sera pas, tant que durera l'ajour-
nement, admis à prendre part aux opérations de la Chambre; 
mais l'ajournement peut être levé d'un jour à l'autre, et il 
n'est pas possible que l'élu soit empêché de siéger à la Cham-
bre le jour où la validité de son élection y sera débattue, et 
de monter à la tribune pour y défendre son droit et celui des 
électeurs dont il a reçu les suffrages ; il n'est pas possible qu'à 
la séance même où son élection aura été déclarée valable, si 
telle est en effet la décision de la Chambre, il ne soit pas là 
pour prendre possession définitive de son siège et exercer im 
mMiatement les droits attachés à sa qualité de député. 

Qu'arrivera-t-il donc dans cette hypothèse d'une décision 
favorable de la Chambre sur la validité de l'élection, si le 
député a été incarcéré, si des poursuites ont été exercées con-
tre lui par la voie correctionnelle ou criminelle ? Incontesta-
blement il devra être immédiatement mis en liberté, et la 
poursuite devra être incontinent suspendue ; mais il y aura 
un intervalle nécessaire pendant lequel l'exercice de son droit 
aura été paralysé, où, par l'obstacle né soit de la contrainte 
par corps, soit des poursuites du ministère public, l'accès de 
la Chambre lui aura été interdit, et cet intervalle n'eût-il été 
que d'un jour, que d'une heure, il y aura eu violation du pri-
vilège parlementaire, et cette violation aura vicié l'exercice de 
l'action, soit privée, soit publique, dirigée contre le député. 

Ceci prouve que le privilège parlementaire est absolu ; qu'il 
commence à l'ouverture de la session pour ne finir qu'avec la 
session elle-même, ou du moins pour ne disparaître que par 
l'annulation de l'élection, et qu'il ne saurait être interrompu 
un seul instant pendant le cours d'une session. 

Voilà, Messieurs, si je ne me trompe, les principes constitu-
tionnels en cette matière. Il en résulte que M. Drouillard, dé-
puté élu de Quimperlé, n'a pu être poursuivi sans autorisa-
tion de la Chambre pendant le temps qui s'est écoulé depuis 
l'ajournement voté dans la séance du 26 août jusqu'à l'annu-
lation de son élection prononcée dans la séance du 27 février. 
Maintenant, et avant de rechercher si l'on peut considérer que 
les poursuites aient été autorisées par la Chambre, ou que 
par l'annulation de l'élection elles aient été rétroactivement 
validées, je soumettrai à la Cour deux observations; l'une, 
sur les termes dans lesquels l'ajournement a été prononcé ; 
l'autre, sur cette circonstance qu'à l'époque où les premiers 
actes de poursuite ont été dirigés contre M. Drouilbrd, la 
Chambre se trouvait en état de prorogation de session. 

Examinons maintenant s'il est vrai de dire que la Chambre 
ait autorisé les poursuites. 11 n'y a certainement pas d'auto-
risation explicite, car dans aucune des séances de la Cham-
bre il n'a été adopté de résolution portant: « Le ministère pu-
blic est autorisé à poursuive M. Drouillard. » Y a-t-il eu au-
torisation implicite? D'abord, ce système d'autorisation im-
plicite ne se concilierait point avec les termes de la Charte. Lt 
poursuite n'est légalement exercée qu'avec la certitude de 
l'autorisation émanée de la Chambre. A défaut de cette certi-
tude, et s'il faut recourir à des interprétations, si l'on en est 
réduit à des conjectures sur l'intention de la Chambre, il n'a 
pas été satisfait à la condition constitutionnelle, laquelle 

exiae un vote formel, et non équivoque. 
le règlement de la Chambre résiste, comme l'article 44 de 

la Charte aux autorisations implicites : d'après des précedens 
nombreux et incontestables, l'examen de la demande qui tend 
à l'autorisation de poursuivre un député, est soumise aux mê-
mes formes que les propositions ordinaires. La demande est 
renvoyée dans les bureaux, qui après une discussion préalable, 
désignent les membres de la commission chargée d en faire son 
rapport à la Chambre, où s'engage plus tard la discusion gé-
nérale. Ce sont là de sages précautions, elles forment autant 
de garanties contre l'entraînement et la précipitation ; elles 
eussent été suivies, si la Chambre avait résolu, si e le avait eu 
à résoudre la question de savoir si des poursuites contre M. 
Drouillard devaient être autorisées. ' 

Messieurs, nous sommes naturellement amenés a nous de-
mander ici comment la Chambre aurait donné une autorisa-
tion de poursuivre, quand cette autorisation ne lui a pas été 
demandée? Jamais le ministère public ne s'est pourvu devant 

elle pour être autorisé à poursuivre M. Drouillard : A moins 
donc d'admettre, et c'est ce que personne n'osera supposer, 
que la Chambre ait donné l'autorisation d'office, qu'elle ait 
ainsi, au mépris de toutes les convenances, désigné elle-même 
et d'avance à l'action du ministère public un député élu, qui 
siégeait sur les bancs, il faut reconnaître que les poursuites 
dirigées contre M. Drouillard n'ont pas été précédées de l'au-
torisation nécessaire. C'est là une conséquence d'autant plus 
irrésistible qu'à l'époque où la Chambre a voté l'ajournement, 
il ne s'8gissait pas encore de poursuivre M. Drouilla-d, mais 
seulement quelques-uns de ses partisans, ainsi que s'en expli-
que l'arrêt d'évocation rendu par la Cour de Bennes, le 29 
août. 

Enfin, Messieurs, quelle peut être l'influence, sur la validité 
des poursuites et de l'arrêt de condamnation, du vole posté-
rieur de la Chambre qui, dans la séance du 27 février, a pro-
noncé l'annulation de l'élection de Quimperlé? Pour vous, les 
faits postérieurs à l'arrêt qui vous tst dénoncé sont comme 
s'ils n'existaient pas. Pour savoir si cet arrêt a été légalement 
r^ndu, vous n'avez à vous préoccuper que de ce qu'à dû faire 
la Cour d'assises de Maine-et-Loire dans l'état de la cause, au 
moment où el'een a été saisie, car cette Cour avait à procéder, 
d'après les faits alors existants, et non d'après les faits futurs 
dont ele ne pouvait avoir ladivinatioti. Les faits existants qu'é-
taient-ils? Une poursuite exercée, une accusation portée contre 
un député élu, et il y a cela de remarquable, que cette accu-
sation tendait à l'application d'une peine qui, consistant dans 
la privation des droits de citoyens, devait effacer, si elle était 
prononcée, la qualité de député dans la personne du con-
damné! Dans quelle circonstance le devoir d'eu référer à la 
Chambre était-il plus impérieusement prescrit au ministère 
public? Mais enfin, pourra t-on dire, la Chambre ne s'est 
émue ni de la poursuite, ni de la condamnation : elle a, en 
dernier lieu, purement et simplement annulé l'élection, sans 
se plaindre d'une atteinte portée à ses privilèges, n'est-ce pas 
là une reconnaissance implicite de la légalité de l'arrêt qui a 
frappé M. Drouillard et ses co-accusés. Vous n'admettrez pas 
ce raisonnement, Messieurs. Il y a dans les résolutions des 
assemblées politiques,desmobiles particuliersquiéchappentaux 
appréciations logiques. Ne recherchons donc pas ici les motifs 
par lesquels la Chambre ne s'est pas étonnée de ce que, sans son 
autorisation, un député élu avait été mis en jugement devant 
une Cour d'assises, où l'on requérait contre lui l'interdiction 
de ses droits de citoyen. 

La question a-t-elle passé inaperçue? S'est-on plus préoc-
cupé des circonstances particulières de l'élection de Quim-
perlé, bien ou mal appréciée, que de l'intérêt des principes? 
Peu yous importe, à vous, Messieurs. Vous n'avez donc ici 
d'autres raisons à consulter que celles qui sont empruntées 
au texte et à l'esprit de la constitution. Vous qui avez mission 
de réprimer les excès de pouvoir de l'autorité judiciaire, il 
vous appartient de déclarer qu'il y a dans l'arrêt que nous 
vous avons dénoncé, et dans la poursuite qui l'a précédé, une 
grave et flagrante inconstitutionnalité; que, par celte incons-
titutionnalité, on a introduit aux débats la personne d'un ac-
cusé qui devait y rester étrangère, et que par cela même le 
débat a été vicié dans son ensemble et à l'égard de toutes les 
parties. 

M" Marmier prend ensuite la parole pour soutenir les 
autres moyens de cassation. 

1° Violation des articles 241 et 242 du Code d'instruction 
criminelle, en ce que son acte d'accusation n'a pas été signifié 
aux prévenus poursuivis pour un délit politique. 

Chaque juridiction a ses formes propres, dit l'avocat, et ses 
garanties particulières pour la défense. Si devant la juridic-
tion correctionnelle, les prévenus peuvent être poursuivis par 
citation directe, la loi leur réserve en même temps le droit 
d'appel, afin qu'ils puissent combattre devant les magistrats 
supérieurs les motifs des premiers juges, et suppléer à ce que 
leur première défense a pu laisser d'incomplet. Pour les accu-
sés, au contraire, traduits devant la Cour d'assises, le droit 
d'appel n'existe point contre la décision du jury, mais la loi 
leur a réservé une autre garantie pour qu'ils pussent préparer 
les élémens de leur défense. Cette garantie consiste dans la no-
tification d'un acte d'accusation contenant l'exposé des charges 
qui pèsent sur l'accusé. 

La loi du 8 octobre 1830, en attribuant à la Cour d'assises 
la connaissance des délits politiques, a par cela même voulu 
que les prévenus d« ces délits jouissent des garanties attachées 
à cette juridiction. Pour qu'il en put être autrement, il aurait 
fa'lu que la loi du 8 octobre contint une dérogation expresse 
à ce principe général posé dans l'article 17 de la loi du 20 
avril 1810, qui impose aux Cours d'assises l'obligatation de se 
conformer pour l'instruction aux dispositions du Code d'in-
struction criminelle. Or, cette dérogation n'existe point. 

L'article 4 de cette loi, il est vrai, soumet la poursuite des 
délits de la presse à la procédure établie par les lois des 26 
mai et 9 juin 1819. Mais il résulte des termes précis de cet 
article et de la discussion qui eut lieu à la Chambre des dé-
putés, que la poursuite des délits politiques ne doit pas être 
réglée par les lois de mai et juin 1819, mais bien par la pro-
cédure suivie devant la Cour d'assises. 

Vainement objecte-t-on que la loi du 8 octobre 1830 en 
changeant la juridiction pour les délits politiques, n'a point 
changé la nature de ces délits, et que dans le silence de cette 
loi leur poursuite doit être soumise aux règles du droit com-
mun en matière de délits ordinaires. 

Si cette objection, en effet, était fondée, il faudrait dire que 
toutes les dispositions légales relatives à la procédure de la 
juridiction correctionnelle devraient s'appliquer à la pour-
suite des délits politiques, et que les prévenus de ces délits 
devraient jouir des garanties propres à cette juridiction 

Or, d'une part, l'article 182 du Code d'instruction crimi-
nelle qui permet de citer directement le prévenu d'un délit 
devant le Tribunal correctionnel, ne peut régir la poursuite 
des délits politiques. Lors de la discussion, en effet, de la loi 
du 8 avril 1831, on demanda à la Chambre des pairs d'éten-
dre aux délits politiques la faculté accordée par cette loi au 
ministère public de citer directement devant la Cour d'assises 
les prévenus des délits de la presse. Mais cette proposition 
ne lut pas accueillie, et les orateurs les plus éminens soutin-
rent que les délits politiques ne devaient pas être soumis à la 
même procédure que les délits de la presse, qu'il convenait au 
contraire de les laisser sous l'empire des dispositions relati-
ves à la procédure devant la Cour d'assises. 

D'un autre côté, les prévenus de ces délits ne pourraient 
évidemment revendiquer la garantie que les prévenus des 
délits ordinaires trouvent dans la faculté de relever appel ■ en 
Sorte qu'ils seraient privés et de cette garantie de la mridic-

tion correctionnelle, et de la garantie propre à la juridiction 
de la Cour d assises qui résulte de la notification d'un acte 
d accusation. Or, un système qui amène à cette conséquence 
que les prévenus des délits politises ne pourraient jouir nonr 
leur défense, des droite accordés, soit aux prévenus des'dé'its 
ordinaires, soit aux accusés, ne saurait être conforme à' la 

2° Excès de pouvoir et violation de l'art. 113 du Code né 
nal, en ce que la Cour d'assises a condamné les prévenus à 
une amende dont elle a fixé arbitrairement le chiffre 

D'après cet article celui qui est déclaré coupable du délit 
d achat de suffrages doit être condamné à une amende double 
du prix du suffrage. Il y avait donc nécessité, dans lff 

d'interroger le jury sur la nature et la quotité du nrix n ' 
les questions soumises au jury sont ainsi conçues : « Un i «î 
est-il coupable d avoir vendu pour un prix quelconque > 
Ces expressions ne font point connaître quel a été le ur,x ™ 
venu, et par suite les réponses du jury n'ont nu £V»; T 
base légale à la fixation du taux de l'amende
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain) 

Audiences des 13 et 27 mars. —Approbation mm 

du 31. y e 

AGRÉÉ. — PATENTE D'AGENS DAFFAIRES. — EXEM^g 

Dès qu'il n'est pas établi qu'un agréé près un Tribunal 

de commerce se livre, en dehors de l'exercice de " 

fonctions d agrée, aux opérations qui constituent 1W 
ce d affaire, il ne doit pas être soumis à la Datent*l T 
gent d'affaires.
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Ainsi jugé pir dix-neuf ordonnances au rapport de M 

Lucas, maure des requêtes, et sur les conclulioas con 

formes de M. Boulatignier, commissaire du Roi dan. 

1 intérêt de MM. les agréés d'Orléans, de Riom de lin 

mans (D ôme), d'Issoire, Clermont, Billom etc'lermoit 

Ferrant (Puy-de-Dôme). Divers arrêtés des conseils de 

préfecture du Loiret, de la Drôme et du Puy-de-Dôme 

avaient tranché cette question en sens différent. ' 

CONTRIBUTIONS PUBLIQUES. — REVENDICATION DE MEUBLES 

SAISIS. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — ANNULATION DE DEUX 

ARRÊTÉS DU CONSEIL DE PRÉFECTURE DE LA SEINE. 

Les revendications de meubles saisis pour contribu-

tions, sont exclusivement de la compétence de l'autorité 

judiciaire, en conséquence doivent être annulés les arrê-

tés d'un conseil de p éfecture qui repousse l'opposition 

lormée a une saisie par un liera qui se prétend st-ul pro-
priétaire. 

Ainsi jugé par annulation de deux arrêtés du conseil de 

préfecture de la Seine, des 2 et 9 décembre 1843, sur le 

pourvoi du sieur Laffitte. M. Thil, auditeur-rapporteur; 

M. Boulatignier, commissaire du Roi ; M
e
 Labot, avocat, 

DÉLIMITATION DES FLEUVES. — USURPATION DES RIVERAINS. -

CONTRAVENTIONS DE GRANDE VOIRIE. COMPÉTENCE DU 

CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

C'est à l'autorité administrative qu'il appartient de fixer 

les limites du lit des fleuves, et le conseil de préfecture, 

en tant qu'il s'agit de contravention de grande voirie, est 

seul compétent pour prononcer une amende, à l'exclu-

sion des T ibunaux correctionnels, et sauf à ceux-ci à 
statuer sur les questions de délit, 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Savenay, sur le pourvoi 

du sieur Baliat de Soubrm, coatre un arrêté du conseil 

de préfecture du 18 décembre 1843. (M. Boulatignier, 

commissaire du Roi ; M" Maulde, avocat.) 

TRAITE DES NOIRS. NAVIRE SARDE. DROIT DE VISITE. 

PIRATERIE PRÉTENDUE — NULLITÉ DE LA PRISE. 

En vertu des conventions diplomatiques, de 1831 et 

1833, en cas de soupçon de traite, un navire sarde ne 

pouvait être visité sur les côtes d'Afrique par les navires 

croiseurs du gouvernement français, qu'en vertu d'une 

commission délivrée par le gouvernement sarde. 

Quaad mêm > la capture serait faite en vertu d'une 

commission de ce genre, le fait de la traite ne rendrai! 

pas un navire étranger justiciable de3 autorités franc aises. 

Ne peut être capturé comme pirate un navire qui n'est 

pas armé, qui est muni d'un passeport, d'un rôle d'équi-

page, de commissions et autres actes constatant la légiti-

mité de son expédition, encore bien que quelques irrégu-

larités seraient sigualées dans quelques-unes des pièces. 

Ainsi décidé, a i rapp ;rt de M. Macarel, conseiller 

d'Etat, par ordonnance qui annuité la prise de la Notre-

Dame-de-Gràcc, capturée sur les côtes d'Afrique par la 

goélette de l'Etat la Fine, capitaine Darricau. 

aroasJsrATiojïa jvsioiAiRsa. 

Par ordonnance du Roi, du 7 avril, sont nommés .-

Président de chambre à la Cour royale de Nîmes, M. Former 
de Cl iusonne, conseiller à la même Cour, en remplacement ae 

M. Vignolles, décédé; 
Conseiller à la Cour royale de Nîmes, M. Bawgnon, substi-

tut du procureur-général près la même Cour, en rempjac 
ment de M. Former de CUusonne, appelé à d'autres fonction»-
— M. Baraguon, substitut à Allais, le 17 septembre 1830 ; P

1 

cureur du Roi au Vigan, le (1 décembre 1831 ; substitut a 

Cour royale de Nîmes, le 10 juillet 1834 ; ., J„ 

Conseiller à la Cour royale de Limoges, M. Navieress au 
Rieux-Peyroux, conseiller auditeur à la même Cour, en r 

placement de M. Decazes, décédé; ,
 sa% Président du Tribunal de première instance de «orae» 

(Gironde), M. Bouthier, conseiller h la Cour royale de 
deaux, en remp'acement de M. Eniérignon, décède; -

Conseiller à la Cour loyale de Bordeaux, M. Deves, vice F ̂  

sident du Tribunal de première instance de la même vi i 

remplacement de M. Bouthier, appelé à d'autres
 ro
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M. Devès, juge d'instruction à Bordeaux, le 31 août i»au , 

président a Bordeaux, le 27 janvier 1833 ;
 P
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 \ nA (Cher) remplira audit sie e les fonctions de 
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tre
n Kuohelon, juge suppléant au Tribunal de première 
Lee de Bourgoin (Isère), sera attaché comme juge a la 

t^bre temporaire de ce Tribunal. 

Par ordonnance du Roi du 6 avril 1847, sont nommés : 

3
 de paix du canton de Maiche (Doubs), M. Chavelet; — .1 aces 

njoantoâ'de Saint-Vivien (Gironde), M. Audoy; - Du can-
on dePayrac (Lot), M. Linot; - Du canton de Mauron (Mor-

bihan) M Travaillé; — Du canton de Bazoche-sur-Boesne 
Orne) M. Mirbeau; — Du canton sud de Dourdan (Seine-et-

ilise), M. Mallet; — Du canton de Siint-Jean-de-Mons (Ven-

dée),M. Lelong de Longpré. ... , „ 
Suppléant du juge de paix du canton de Belley (Ain), M. 

Hndet;— Du canton de Marcilly-le Hayer (Aube), M. Si-
monnot; — Du canton de Sigeau (Aude), M. Peyre ; — Du can-
ton de Condé sur-Noireau (Calvados), M. Divoult; — Du can-
ton de Vassy (Calvados). M. François Cassel ; — Du canton 
de Uroehet'oucauld (Charente), M. Pierre Dulignon, avocat ; 
-Du canton de Rostrenen (Côies-du-Nord), M. Bot; — Du 
auton de Clerval (Doubs), M. Nedey; — Du canton d'Audm-

court (Doubs), M. Meneguay ; — Du canton de Bugles (Eure), 
M. llardoud; — Du canton de Montfurt-sur-Bisle (Eure), 
M. Lertfut; — Du canton de Sunatan (Gers), M. Brocas: — 
Dit canton de Capestang (Hérault), M. Villebrun ; — Du can-
ton de Neuvy (Indre), M. Rochoux ; — Du canton de Males-
herbes (Loiret), M. Leclerc; — Du canton de Meilban (Lot-
et-Garonne), M. Armand ; — Du canton de Csncon (Lol-et-
lijroune), — M. Biuguière. — Dutantuii de Juvigny (Manche), 
M. de Panthou ; — Du canton de Clievillon (Haute-Marne), 
M. de Kloptein; — Du canton de Commercy (Meuse), M. 
Aruoud ; — Du canton d Houdain (Pas-de-Calais), M. Fauc-
quetle; — Du canton de B-uidans (Puy-de-Doœe), M. Tixier ; 
— Du canton de Lagor (Basses- Pyrénées), M. Leguabache ; — 
Dueantoude B-heville (Rhône), M. Dury; — Du canton de 
Luxeuil (Haute Saône), M. Pemot; — Du canton de Sceaux 
(»3>ne), M. Tricot-Grosjean ; — Du canton de Méréville (Seiue-
ei-Oise), M. Corpechot ; — Du canton d'Ecouen (Seine-et-0,se), 

• hechat; — Du canton de Valdériès (Tarn), M. Fabvier ; — 
w canton de Moulz (Vienne), M. Mouteau-GriUaud. 

Brizon, ancien juge de paix du canton de Touvet, arron-
dissement de Grenoble (Isère), est admis à faire valoir ses 
droits a la retraite; 

M- Auquier (Jean-Baptiste), ancien juge de paix du canton 
oeMoyeimeville, arrondissement d'Abbeville (Somme), est ad-
ul| s a taire valoir ses droits à la retraite. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 AVRIL. 
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 taire cautériser sa plaie, déclarant 

qu'à l'instant même il allait en faire autant. La femme 

Garp t ue tint aucun compte de cet avis, et peu de jours 

ap ès elle mourait des suit s d'une affection reconnue hy-

drophobique, affection qui s'était déclarée instant-mé-

ment, et avec une violence qui rendait impuissantes 

toutes les ressources de l'art. 

Stratten était cité aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, prévenu d'homicide par imprudence. En vain 

l'audiencier répète son nom à haute voix, Stratten ne 

répond pas ; un de ses voisins s'avan e, celui qui a reçu 

l'assignation, et déclare que Siratten est mort lui-même 

des suites de sa morsure, bien qu'elle eût été cautérisée; 

seuleim nt, la cautérisation ayant arrêté les progrès de la 

maladie, il est mort plus de deux mois après la femme 
Garnet. 

— Dans la matinée du 27 janvier dernier, un bieu dé-

plorable accident avait lieu rue des Canettes. Le sieur 

Marchand, conducteur d'omnibus, se disposait à entrer 

chfz un épicier pour y prendre selon son habitude la 

monnaie de dix francs, lorsque sur le seuil même de la 

boutique, il se vit saisi par le bord de son manteau et 

renversé sous la roue d'une tharette qui lui broya la lête 
sur le pavé. 

Cette charette lancée au grand trot d'un vigoureux che-

val, était conduite par le jeune Bernier, garçon charcu-

tier au service de son père, établi chaussée du Maine. 

Quand le malheureux Marchand fut relevé par des pas-

saus témoins de cette affreuse catastrophe, il avait déjà 

cessé de vivre. 

Cependant Bernier poursuivait toujours sa route en re-

doublant encore de vitesse, et ce ne fut pas sans peine 

qu'on parvint à l'arrêter. U est traduit devant le Tribu-

nal de police correctionnelle sous la prévention d'homici-

de par imprudence ; son père y est également cité comme 

civilement responsable. 

Le fils et la veuve de la victime se sont constitués 

partie civile. Les dépositions des témoins entendus éta-

blissent que l'imprudence seule du jeune Bernitr a été 

la caipe de ce déplorable malheur. 

Conformément aux conclusions du minstère public, le 

Tribunal condamne le j une Bernier à trois mois de pri-

son, 50 francs d'amende, et solidairement avec le sieur 

Bernier père, à payer sur-le-champ au fils et à la veuve 

de Marchand une somme de 200 francs chacun, aussi 

bien qu'à constituer sur la tête de cette dernière une rente 

viagère de 250 francs. 

— Un Auvergnat pur sang, taillé en Hercule, se pré-

sente devant le Tribunal correctionnel, et prend place 

sur le banc des prévenus. Il a revêtu son costume des 

dimanches, composé d'un pantalon d'une veste et d'un 

gilet bleu barbeau ; son cou est entouré d'une cravate 

rouge dont les extrémités sont retenues par une boucle 

d'acier -, un col de chemise raide comme du ferblanc lui 

scie agréablement les deux oreilles, auxquelles appand nt 

deux anneaux larges comme uae pièc; de cinq francs. 

M. le président l'interroge sur ses nom, prénoms et 

qualités ; alors il se lève, et après avoir frappé du pied, 

prélude ordinaire de tous les discours des enfans de la 

montagne et accompagnement obligé de la délicieuse 

harmonie de leur langage, il s'éc ie : « Fouchtra ! je por-

tais mon eau quand che petit che prégeute dans la même 

maijon ; qué qu'tu veux? que j'dis... 

M. le président : Je vous demande comment vous vous 

nommez, quel est votre état, le lieu de votre naissance. 

L'Auvergnat : Je m'appelle André Raynai, de Chain t-

Flour, en Auvergne, fouchtta !... Je suisporlear d'eau, je 

portais de l'eau. 

M. le président : Attendez que le plaignant s'explique; 

vous répondrez ensuite. 

L coro, porteur d'eau de l'établissement royal des 

eaux clarifiées du quai des Célestins : J 'ai connu Raynai, 

parce que nous avons des pratiques dans la même mai-

son.... Ça l'enragé, ce garçon, que je fournisse de l'eau 

au premier, tandis qu'il n'a que le second, et il a juré 

d'exterminer tout l'établissement. Il a commencé sur un 

de mes camarades, et il a voulu finir sur moi... Mais 

mo>, je n'ai pas voulu. 

Raynai, vivement, et toujours avec le prélude obligé 

du coup de pied : Fouchtra, petiot !... 

Lecoro : Voyez-vous comme il rage. 

M. le président : Raynai, laissez donc cet homme s'ex-

pliquer. 

Raynai : Fouchtra ! qu'il ch'explique, mais qu'il che-

taise. 

Lecoro : Au mois de décembre dernier, Raynai venait j 
de donne r de l'eau à la porte à droite; moi je devais en 

donner à la porte à gauche que vous allez entendie tout à 

l'heure, quand Raynai, donnant un grand coup de tsloa 

sur le c rré, me dit : « Quoi qu'tu fais ici, toi, feignanl ? 

— Je fais mon service, que je lui réponds. — Va-t'en, 

qu'il redit, on n'a pas besoin de ton eau royale , qu'est 

filtrée comme le ruisseau... » Moi je ne l'écoute pas, 

j'entre chez la pratique , et je redescends. Mais, en 

roule , je me retrouve nez â nez avec Raynai qui 

remontait avec un siau; je me range pour le laisser pas-

ser; il me dit un tas de sottises de 1 Auvergne; je l'ap-

pelle rapiat, et je continue à descendre; mais tout à coup 

v'ian! je sens qudque chose qui me chatouille les reins; 

c'était Raynai qui m'avait jeté son siau d'eau... Un bain 

froid au mois de décembre, ça n'est pas réjouissant. 

Viens donc, que je lui dis alors, je te vas donner une 

trempée à sec, moi. Il court sur moi et cherche à nie 

donner des coups de son siau sur la tête; je pare avec le 

mien; mais mon pied glisse et je fais bonhomme sur 

l'escalier. Alors il veut me donner un coup d'escarpin sur 

la tête; mais le concierge, qui était accouru au bruit, le 

retient; je me relève pour reprendre mes siaux, mais je 

reçois un coup de siau sur l'œil gauche qui me fend la 

paupière et me baigne dans mou sang. On a été chercher 

la garde qui a art été l'Auvergnat. 

Raynai : Pourquoi que tu m'as appelé rapiat!... C'est 

toi qu'en est un de rapiat, fouchtra ! 
M. le président : Ce n'était pas une raison pour frapper 

cet homme avec tant de brutalité. 
Raynai : Pourquoi qu'il cherche à m'enlever mon pain. .. 

Che tas de royaux et de filtrés cha ne vau pas un clou de 

mon choulier... Cha ne che connaît pas en eau... ny a 

que les Auvergnats qui doivent porter de l'eau dans les 

maisons. 
M. le président : Cet homme faisait son état, il faut 

qu'il vive comme vous. 
Raynai : Il n'est pas Auvergnat..., il n a pas besoin 

de vivre dans l'eau, fouchtra!... (Le prévenu donne un 

violent coup de pied sur le_ plancher et soulève un nuage 

de poussière.) 
M. le président : Conduisez-vous plus décemment de-

vait la justice!... asseyez-vous. 

Plusieurs témoius viennent déposer de l'agression de 

Raynai et des violences dont Lecoro a été victime. 

M" Genret, avocat, se présente dans l'intérêt de Lecoro. 

M. le président, à Raynai : Avez-vous un défenseur? 

Raynai : Che n'en ai pas bejoin, fouchtra!... Je parle 

bien tout cheul. 
Le Tribunal condamne Raynai à 25 francs d'amende et 

à 60 francs de dommages -intérêts envers Lecoro; fixe à 

six mois la durée de la contrainte par corps. 

ETRANGER. 

— AUTRICHE (Vienne, le 31 mars). — Vendredi dernier, 

vers huit heures du soir, un homme en haillons, et dont la 

tîgure et les mains étaient presque noires de malpro-

preté, entra au café de Y Agneau d'Or, de notre capitale, 

et demanda un bol de punch. Un garçon le lui apporta, 

en l'invitant à le payer immédiatement. L'individu fouilla 

longtemps dans ses poches, mais il n'y trouva que trois 

petites pièces de monnaie en cuivre, qui formaient à 

peine le quart du prix du punch. Le garçon se mit en 

devoir de remporter cette boisson, lorsque l'homme en 

haillons fit un geste comme s'il se rappelait tout-à-coup 

quelque chose qu'il avait oublié, puis il dit : « Tenez, j'ai 

de l'argent, et beaucoup plus qu'il n'en faut. » Il passa sa 

main dans l'une de ses bottes délabrées, et il en retira un 

billet de banque de 1,000 florins (2,600 fr.), qu'il remit 

au garçon, en demandant le reste. 

Le garçon porta ce billet de banque au limonadier et 

lui indiqua l'individu de qui cette valeur provenait. Le 

limonadier toisa son nouvel hôte, et, voyant le triste ac-

coutrement de celui-ci, il soupçonna, comme il était na-

turel, que le billet de banque devait être faux ou volé. U 

posa ce billet sur son comptoir et il appela un de ses 

garçons, et lui dit à l'oreille d'aller quérir la police. 

L'individu, à qui on ne rendait pas la monnaie qui lui 

revenait, fit mine de s'impatienter, puis il s'avança ti-

midement vers le comptoir et dit en toute hâte et à voix 

basse au limonadier : « Si vous n'avez pas en ce moment 

assez de numéraire pour me rendre, je reviendrai de-

main, » et aussitôt il se mit à courir vers la porte. 

Le limonadier, qui alors se trouva plus que jamais con-

firmé dans ses soupçons, s'élança après l'individu, lui 

mit la main sur le collet el l'entraîna dans l'arrière-bou-

tique, où bientôt arriva un agent de police avec trois fan-

tassins. Cet agent arrêta l'individu elle fit conduire avec 

les militaires à l'hôtel de la direction générale de la po-

lice. En y arrivant, l'agent trouva devant la porte quatre 

fashionnables qui allèrent au-devant du prisonnier, en 

s'éeriant: « Tu as gagné ton pari ! » et aussitôt chacun 

d'eux lui remit plusieurs pièces d'or. 

Ces jeunes gens expliquèrent à l'agent que l'individu 

qu'il venait d'arrêter n'était ni un vagabond ni un mal-

faiteur, mais que c'était M. le comte de Siedlaczeck, fils 

unique d'une des plus opulentes familles hongroises de 

notre capitale, lequel, après un copieux dîner qu'ils 

avaient fait ensemble, avait parié avec eux qu'il se ferait 

arrêter par la police sans avoir commis aucune action il-

légale. 

« S'il en est ainsi, Messieurs, dit l'agent, vous vous 

trompez ; mon prisonnier n'a pas gagné son pari, car il 

s'est rendu coupable d'un délit que nos lois punissent 

sévèrement : c'est celui d'avoir cherché, à l'aide d'un 

déguisement, à induire en erreur l'autorité publique. » 

M. de Siedlaczeck a été amené devant le directeur-gé-

néral de la police, qui a ordonné sa mise en liberté provi-

soire, en lui déclarant qu'il serait traduit devant le Tribu-

nal criminel de première instance, à Vienne. 

A moins que le Tribunal ne trouve des circonstances 

bien atténuantes, M. de Siedlaczeck risque d'être con-

damné à un emprisonnement de trois mois au moins, et 

à une très forte amende. 

Cette affai'e a fait une assez grande sensation dans 
notre haute société. 

— Demain samedi, paraîtra à la Porte-Saint-Martin, sous 
la direction de M. Steuzl, maître de ballets du théâtre royal 
de Stuttgard, une troupe de petits danseurs appelés à renou-
veler le succès des danseuses viennoises. On parle surtout 
d'une petite sylphide de douze ans, qui réunirait toutes les 
perfections de son art. 

— La salle Bonne-Nouvelle ne désemplit pas. L'immense 
succès de John Lees et de ses enfans, Il signor Giovanni, qui 
à lui seul représente tout le personnel de l'Opéra, depuis la 
basse jusqu'au soprano, des chanteurs allemands d'une pi-
quante originalité, le chœur des enfans de Paris, des roman-
ces dites avec beaucoup de charme par M11" Elodie Vaillant, 
des chansonnettes comiques par Clément, le formidable orches-
tre dirigé par Fessy, en faut-il davantage pour justifier la vo-
gue d'un établissement qui offre tout cela pour 1 franc par 
personne. 

— C'est jeudi prochain au soir, salle Herz, qu'aura lieu le 
brillant concert annuel de M™" Sabatier; nos célèbres artistes 
Ponchard, Boger, Levasseur, Géraldy, Alard et Dœhler, pren-
dront part au programme de cette belle fête musicale qui sera 
terminée par les chansonnettes de Levassor. Lu charmante bé-
néficiaire y interprétera entre autres morceaux le grand air 
du Prè-aux-Clercs, avec solo de violon par Alard, et ses deux 
romances favorites de la saison, Benedetla et la Sirène de 
Sorrenle. — S'adresser pour les billets, au Ménestrel, 2 bis, 
rue Vivienne. 

— M. Troplong publie le tome 18 et avant-dernier de la pre-
mière série de son Commentaire sur le Code civil, destiné à 
compléter l'œuvre de Toullier. Ce volume comprend une pré-
face qui retrace l'histoire de la Contrainte par corps, objet de 
ce volume. Les principales divisions de l'ouvrage traitent de 
la contrainte par corps en matière civile, le commentaire de 
la loi du 17 avril 1832, les dispositions relatives à la con-
trainte par corps en matière de commerce, les dispositions re-
latives à la contrainte par corps en matière civile ; de la con-
trainte par corps en matière de deniers et effets mobiliers 
publics, de la contrainte par corps contre les étrangers, les 
dispositions relatives à la contrainte par corps en matière cri-
minelle, correctionnelle et de police; des dispositions tran-
sitoires, et enfin les dispositions générales, etc., etc. 

SPECTACLES DU 10 AVBIL. 

OPÉRA. — 

FR4.KÇM8. — Athalie. 
(IvÉRA-ConiQUi.. — Le Pré aux Clercs, la Famille Poisson. 
ODÉON. — Clotilde. 
VMJTJFVILLK.— Le Plastron, Partie à trois, Chaise pour deux. 
VARIÉTÉS. — L'Enfant de l'amour, Ether et Magnétisme. 
GïHSAsr.— La Cour de Biberack, Daranda. 
PiLAis-RoiAL. —• Un Docteur en herbe, Poisson d'avril. 
PORTI-SAINT- M ARTIN . — Monte-Fiasco. 
GAlTë. — Bertram le Matelot. 
AMBIGU. — 

CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat. 
FOLIES. — Bonaparte, la Reine Argot. 
DÉLÀSSEKENS-CoMimjîss. -~ Les Filles d'honneur de la Reine. 

SALLE B ONNE-N OUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 
PANORAMA.—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

visa - ? <-

composant le matériel de la filature de laines, lesquels ont été estimés 
9S . 036 fr. 

Mise à prix: 150,000 lrancs-

S'alresser pour les renseignemens : 
1° à Mc Glandaz; avoué poursuivant; 
2° à M« Lescot, avoué présent à la vente ; 
3" et à M. Duval-Vaucluse, demeurant à 

Belles. 

Paris, 5, rue Grange-aux-
(5665) 

M ATC AN Etude de M» Th. PETTIT , avoué à Paris, rue Montmar-
lUAloUJl tre, 137. — Vente sur licitation en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, le 21 avril 1847, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue Vieille-du-Temple, 37, au coin delà 
rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, louée par bail principal et nette de 

tous impôts, 2,000 fr. 
Mise à prix : 25,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M* Th. Pettit, dépositaire des titres et d'une copie du cahier des 

charges; 
2° à M" Massion, notaire de la succession, 9, rue des Filles-Saint-

Thomas. (5636) 

TUT 1 TO AIT FT ifFOD ATM Etude de M» VALBRAÏ , avoué, 
HlAloUn Ll ltMalW rue ^euve-Saint-Au

fe
usUn, 20. 

— Adjudication sur licitation le 5 mai 1847, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, une heure, 
D'une maison située à Paris, rue Saint- Antoine, 195, au fond de la 

cour. 
Produit net, 7,080 fr. 
Terrain à construire. 

Mise à prix : 210,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
l u àM" Valbray, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint-Augustin, 20j 
2° à Me Jarsain, avoué présent, rue de Choiseul, 2. 
Sur les lieux, au concierge. (5689) 

OBAUBBIS ST ÉTUDES DS NQYAXBXB. 

Paris. 

Vente d'Actions industrielles. 

100 ACTIONS DE L'UNION LINIÈRE « 
FURCY LA PERCHE , avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 48. — Vente en 
l'étude et par le ministère da M" TRESSE , notaire à Paris, rue Lepelle-
tier, 12, 

De 100 actions de l'Union linière, dont le siège est à Paris, 2, rue 
Geoffroy-Marie, constituée sous la raison sociale WOHRN1TZ et G". 

Mise à prix: 10,000 fr. 
L'ajudication aura lieu le jeudi 15 avril 1847, heure de midi. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M" La Perche, avoué poursuivant; 
2° à M» Tresse, notaire. (5693) 

Saint- Germain-en-Laye. 

Vente de Fonds de commerce. 
Vente volontaire par suite de 
cessation de commerce, enl'é-FONDS DE MERCERIE 

tude M» LEGENDRE , notaire à Saint-Germain-en-Laye, rue du Vieil-
Abreuvoir, 10, 

Par adjudication le dimanche 11 avril 1847, heure de midi, 
D'un Fonds de commerce de mercerie, bonneterie et nouveautés, 

exploité à Saint-Germain-en-Laye, rue de Paris, 12. 
Ce Fonds, connu depuis plus de 30 ans, est parfaitement achalandé 

et se trouve placé dans une situation excellente, au centre de la ville. 
S'adresser audit M* Legendre, notaire, rue du Vieil-Abreuvoir, 10, 

à Saint-Germain-en-Laye ; 

Et à M. Renard, rue Neuve-de-f Eglise, 5. (5688) 

Havre (Seine-Inférieure). 

Vente immobilière. 

SALLE 8ES BALS ET CONCERTS DU HAVRE. 
A vendre, par adjudicatipn publique, en forme de licitation, le lundi 
19 avril 1847, à une heure après midi, en l'étude et par le ministère 
de Me G. Du VAL , notaire au Havre, place Louis XVI, Arcades Sud, 5, 
sur la mise à prix de 50,000 fr., la Salle des Bals et Concerts du 
Havre. 

Cet immeuble consiste : 1° en une place fonds de terre, sise au Havre, 
p'ace du Commerce, à l'angle des rues d'Orléans et de Mannevillette, 
ayant t2 mètres 56 centimètres de façade au Sud sur la place du Com-
merce, et environ 22 mètres 41 centimètres au bout Nord, et 33 mètres 
79 centimètres de longueur sur la rue Mannevillette. La superficie est 
de 672 mètres 56 centimètres. 

2° En un grand corps de bâtiment, composé au rez-de-chaussée de 
passage intérieur pour voitures ; magasins, boutique, vestibule, loge-
ment de concierge, cuisine et arrière-cuisine, calorifère, et petite cour 
derrière ; 

Au premier étage, vaste salon servant de salle de bals et concerts, re-
marquable par sa décoration, [antichambre, vestiaire, cabinet et grand 
salon en retour d'équerre ; 

Au deuxième étage, vestiaire, cabinet, office et salle à manger. 
Ledit immeuble est borné au sud par la place du Commerce ou rue 

d'Orléans, à l'est par la rue Mannevilletle, au nord par M. Bertin, à 
l'ouest par les héritiers Nel, et en hache sortante par MM. Quesney et 
Berryer. 

Ensemble tout le mobilier industriel servant à l'exploitation de ladite 
salle, et dont il a été fait état. 

Cette vente a lieu par suite de l'expiration de la Société formée entre 
les propriétaires dudil immeuble. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, 

Audit M" G. Duval, notaire, dépositaire du eahier des charges; et, à 
Paris, au régisseur, rue Richelieu, 92. (5690) 

AVIS DIVERS. 

TRAITÉ DE LA CONTREFAÇON 

EN TOUS GENRES et 
de sa poursuite en 

justice, comprenant toutes les espèces de propriétés littérai-
res, artistiques ou brevetées, qui peuvent être atteintes par la 
contrefaçon, avec le texte de plus de 200 jugemens ou arrêts 
sur la matière, par Etienne Blanc, avocat à la Cour royale de 
Paris. 1 fort volume in-8°. Prix : 7 fr. 50 c, à Paris, rue de 
Rougemont, 13, et chez les libraires Cosse et Delamotte, place 
Dauphine, etJoubert, rue des Grés. 

Du même auteur : l'Inventeur breveté, Code des inventions 
et des perfectionnemens, 1 fort volume in 8°. Prix : 7 fr. 50 c. 

SOCIÉTÉ DES BOUGIES DE L'ÉTOILE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assemblée générale 

annuelle aura lieu le 29 avril courant, à sept heures et demie 
du soir, au siège social. 

DDf"T nr "7 AAA FD 1 MPC remboursable en dix mois, 
ilUil Dît /,UUU iMFltô par fractions égales de 700 
francs. Le prêteur aurait la place de caissier et contrôleur en 
chtf du théâtre de et se paierait par ses mains, dans les 
premiers jours de chaque mois. 

Traitement, 1,500 francs. Peut être irait-on à 1,600 francs. 
Intérêt légal des 7,000 francs à 5 0/0 ; l'intérêt réglé d'avance 
pour chaque mois et diminuant au fur et à mesure du rem-
boursement. 

Les fonds versés le 30 avril ou le 10 mai au plus tard. 
L'ouverture du théâtre est fixée au 1 er juin. Le rembourse-

ment des 700 premiers francs se ferait dans les six premiers 
jours de l'ouverture. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

sont 
rues LES MAISONS DU PÉDICURE GERYAIS 

R ICHELIEU , 29 , au premier, et CROIX DES-PETITS-CH»MPS , 22. 
Prix de chaque rouleau de son invention pour la guérison des 
cors, 1 fr. 25 c, avec la brochure. 

< Parit. 

GRANDE ET BELLE PROPRIÉTÉ A ESSONNE 
Etude de M e

 GLANDAZ;, avoué à Paris, rue Neuve-des-Peiits-Champs, 
Adjudication, vente sur publications judiciaires, le samedi 17 a-

vril 1847, une heure de relevée en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-.lustice, à Paris, en un seul lot, 

D'une grande et belle propriété, à usage de filature de laines, propre 
à tout autre grand établissement industriel. 

Consistant en bâtimens d'habitation et dépendances, bâlimens indus-
triels avec moteurs hydrauliques et à vapeur, cours d'eau de la rivière 
d'Essonne, -divisé en plusieurs bras, cours et jardins, vaste terrain en 

culture. 
Le tout situé à Estonne, canton et arrondissement de Corbeil (Sei-

ne-el-Oise), sur le chemin d'Essonne à Corbeil par Magis, et ayant fait 
partie de la propriété connue sous le nom d'Ancienne-Poudrerie d'Es-

sonne. 
Font partie de la vente les diverses machines, outils et objets divers 

ÇTTCPPNÇnTR MILLERET
Î élastique, sans sous-cuisses, ni 

uUurLiloUlil boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1. 

CADEAUX DE MARIAGE . Saiut-Honoré. Corbeilles et 

meubles de goût, bourses, flacons, carnets, paroissiens illus-
trés, éventails anciens et modernes. 

DÎTES A "VOS DAMES AIMÉE HEMIYSOIU exactement 
semblables à celles des premières maisons de Paris, et qu'el-
les coûtent moitié moins cher. — Chapeaux et capotes de poult 
de soie, gros d'Afrique, crêpe, 12 et 15 francs. Rue Bisse-du-
Rempart, 18 (Chaussée-d'Antin),, 
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GAZETTF DIS TRIBUNAUX DU 10 AVRIL 1847 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de CHARLES Mlï*^^'ZeuTdVsOEuvres dellM. David, Chvmpionmere, Faustm-Hèlie, Souqua, Bousquet, etc., otc 

CommeHRire du Titre XVI du Livre 111 du Code civil, formant le Tome XVIII du 

(-ODE CIVIL EXPLIQUÉ « par 

EN MATIERE CIVILE ET DE COMMERCE, 
WR'SII ̂ ^^STf1 ^%WSmmA conseiller à la Cour de cassation, membre de, l'Inslilul, nair Ho v 

JBULm JL M% Vf MA VAl W| de l'ordre royal de la Légion-d'Honnonr. - 1 vol. u -s de 736 ' 

AIDE-MEl de YIDECOQ fils biné, 

Place du Panthéon, 1< 
Cet ouvrage, basé sur la jurisprudence de la Cour suprême , indique , dans l'ordre 

le cours d'un procès criminel ; et contient des renseignemens pour l'application de la 
formules pour les différenles questions à poser au jury dans les accusations les plus 
Mémoire sera ulile aux officiers du ministère public, aux défenseurs dés accusés, aux 

Par le baron IICFOCH, conseiller DIRE D UN PRËSlDENT D ÂS S l S ES * édition. - 1 volume sur papier colle. Z. ̂ 7 
TUD procès criminel el voir à chaque instant ce qu'il faut faire ou éviter pour ne pas encourir la cassation. la partie de l'ouvrai

 U: 

formules des questions à poser au jury est un commentaire du Code pénal, et pourra être consulte pour la classification des fait! T 
instance, soit devant la chambre d'accusation. 

où elles doivent être accomplies , les formalités à remplir pendant 
loi pénale , des modèles d'amVts et de procès-verbaux , et des 

ordinaires. — Destiné spécialement aux presidens d'assises, l'Aide-
greffiers, à tous ceux, en un mot, qui voudront suivre la marche 

AU GRAND COLBERT. Afin d'éviter toute possibilité de mal entendu, le propriétaire de ces magasin! a 1 
l'honneur de prévenir le public qu'il n'y a jamais eu aucune condamnation m con- | 
Ire lui ni contre la maison du GRAND COLBEKT, relativement à la vente des Châ-
les Cachemires, le nouveau procès c n diffamation intenté par H. Cuthberl contre 
ttl. Bietry, ainsi que le procès reconvenlionncl intenté parce dernier n'ayant pas 
encore été jugés. 

La maison 
du GRPD COLBERT ftaa^ 

longs ,T230 francs, avec certificats de garantie énonçant que la chaîne, la trame et Ta*"majêiûre'
 !

B

CAR

-

RÉ

*- * I'M

M 

sont en cachemire. Cette maison vient da mettre en vente des Nouveautés pour le primons
 1,0

 iln»v
 l 

mousselines de laine, en toiles du Nord, indiennes, barèges et autres tissus, ainsi que plusieurs non °
 ,oier

i«t 
de confection à des prii très modérés.

 uv
eam n

M "Wlt, 

BIETRY PÈRE, FILS ST C 
Châles et Tissus 

EJS 5 JBLIMSIIJ a eu Heu l'oïsvertwre des Magasins «le Cachemires, Châles î»r©efeés et unis revêtus «le ia marque du fabricant, Kcharpe* et M 

chus, uou¥eaux tissus unis et Imprimé* pour robes.— Aps-ès ehii.|ue objet il sera attaché uas© étiquette portant UW NUMÉltO IB 'ORIHÏK et Ls.;
 t

 ^ 

CHET BIÉfR¥ FC1E« FILS et C
c

, avec ces mots t Garanti cachemire ,* ces désignations seront reproduites sur 8a facture. — Les Magasin" 

ont rue HICIIEIJI EU, au premier. 
Elude de Mc BEAUFOIS, notaire à Valenciennes. 

A vendre vilontairemenf, le jeudi 39 avril 1847, en l'étude dudit 

M" Beau vois, une PROPRIÉTÉ rurale, contenant 72 hectares 79 arcs, 

située dans le département de l'Aisne, avec maison de ferme, bâtimens 
de maître, écurie et dépendances. 

D'un revenu annuel, outre les impôts, d'après baux authentiques, de 
10,830 fr. 

Mise à prix, 320,000 fr. 
On traiterait de aré à gré avant l'adjudication. 

On pourrait acquérir en même temps une jolie maison de campagne 

nouvellement bâtie, avec 9 hectares de dépendances, voisine de cette 
propriété. 

S'adresser audit M« Beauvois, notaire, rue de la Halle, J0. 

Compagnie des Trois liouilt're* (For Allier). 

L'assemblée générale du 1
er

 du courant n'ayant pas réuni un nom-

bre d'actionnaires suffisant pour délibérer, une nouvelle assemblée au-

ra U-iU le 20 du courani, au siège social, 21, rue de Bulfailt, à deux 
heures de l'après-midi. 

RACAHOU 
DES ARABES 

Affinent des CON VALK^OKfrS, des dames, des entans et des person-

nes malades de la poitrine et de l'estomac. — DtiLANGRL'NJElî, four-
nisseur de la maison du lioi. rue Richelieu, 26. 

i\mu \mm El iffi. . 
Une révolution éclate dans les provinces humides de la France : les couches 

et les espalliers y donnent les plus beaux produits, grâce au Châssis en Fer 
qui ne hit pas d'ombre, et dont la clôture est. hermét ique. — Fabrique spé-
ciale rue de l'Orillon, u, et rue du Faubourg-du-Temple, 94, â Paris, chez 
Mlle LEFEBVRE, brevetée, sans garantie du gouvernement. (Affranchir.) 

DSaiûïTDSS 
DB 

représentant» 

pour 

LA PROVINCE. 

1 ,200 FRANCS 

t 20,000 FRAIS 
-* par an 

Associations mutuelles pour toute ia France. D' APPOINTKMENS. 

CAPITAL SOCIAL s TO MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arron.!is«in»Sûl : Appointements fixes 1,200 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,ûûd fr. idrauctiémcnt. 

HUIT FBIBXBS seront accordées aux KtJXT représentons mi auront fait ie plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscripUon, Paris excepté. Les primes seront de : la 1" 15,000 f.; 
ta 2" 12,000.; la 3« 10,000 fr.; la 4e 8,000 fr.; la 5= 8,000 f.; la 6S i 000 t.- la 7e 5,000 f.; la 8" 2 000 fr 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la première prima âura gagné 20,000 f. dans son année. 

8 adresser, pour toute, demande d'emploi • — au directeur gérant de la Maternelle, m, 
rue Montmartre, à Paris. [Toute lettre non affranchi.: sera rigoureusement refusée). 

A LOUER 
JOLI APPARU! 

lyant 5 croisées de façade 
sur la rue IV ve - VKienne, 
près le Boulevard. 

PRIX : 2,800 FR. 
S'adresser au 3'

9
 rue 

Wve-Vivienme
9
 S3» 

rEaude Se dlitz Concentrée 
des Gobefins a 52 on 48. 

Grammes. 

11 la E!!? tt 
205 de Verre 

Est le PURGVTIF le plus actif et le plus doux, PU il ont pour ceux qui ne 

peuvent supporter celle en bouteilles. Chez G1KAUDEAU, pharm., ili-

reeluir, 6, rue de I.oureine, à Paris. Remise au\ pharmaciens (sans dé-

pôt). Détail, rueBj .-J. Rousseau, 20; Ste-Appolinc, 23, des Lombards, 

28. EAUX de Sellz; Vichy, Sedlilz ord«» ; LIMONADES gazeuses ; SI-

ROPS d'orgeat, groseilles, etc., préparés à la VAPEUR, 2 f. 25 le litre 

perfectionnés et à jel continu, 
d'Adrien PETIT , inventeur , 

rue de la Cite, 19, tous marqués dé son nom. - TUÉES IMPKUMKAIH.CS CA-

RASTIS. — Dépôts dans les princip. pharmacies de France et de l'étranger. 

CLYSO-POMPES 

Méfiez-vous des imita-

lions de nos succulens 
PATES DE THON ; la cupidité a poussé la contrefaçon jusqu'à employer 

le veau pour <ui thon. Letrrand débouché que nous rn avons nous per-

met de les ofi'iir Icus les jours frais, et du BON THON à 5—0—8 -10 

— 12—15 —20 — 25 fr. Huile d'Olives, Vinaigre de vin, Eau de Fleurs 

d'OraDger, Vins provenant du raisin. 

11 nous est arrivé aussi une légion la plus complète qui lût jamais do 

tous les poissons frais conservés et cuits, en sortant des tilets qui les 

ont pêches dans la Méditerranée : c'est le Rougi t de roche, le Loup de 

mer, le Pagcaux, le Merlan, le Thon frit , grillé et à la chartreuse, 

sans en excepter la merveilleuse Dorade, dont l'excellence provoqua, 

sous Loui3 XV, une prime de 9,000 fr., par ordonnance royale eu fa-

veur de celui qui pourrait en amener une bonne à manger à Paris. 

Etant le premier, si l'ordonnance n'a pas été révoquée, en nous rendant 

utiles aux familles chrétiennes qui gardent l'abstinence, nous aurons 

droit aussi à la prime promise. — Eazar Provençal 11 hl« 1 
de la Madeleine, et loi, rue du Pac. 

TOILETTE 

DES DAMES 

POMMADE-PHILOCOME DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, 
Cette préparation est onctueuse et fondante; elle rend le 

cheveux brillants et souples, les fait épaissir et les empèck 
de tomber 

Les matières dont elle se compose sont de la plus grande 

pureté, et, par conséquent, ne laissent sur la tête ni résidu 
ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations que le choix 

des parfums n'était pas indifférent; aussi n'a-t-on employé 

pour la POMMADE-P H ILOC OME de la SOCIETE HVGIE' 

NIQUE, que des odeurs d'une suavité douce, fraîche et sa-

lutaire ; elle doit à ces précautions et aux soins apportés 

dans sa préparation , entre autres avantages , celui de ne 

point occasionner les migraines ou maux de tête si souvent 

produits par les pommades de la parfumerie ordinaire ; elle 

n'a pas non plus, comme la plupart de ces pommades, l'in-

convénient d'altérer la nuance des cheveux. — Le prix du 
flacon est de 1 fr. 50 c. 

Entrepôt général, rue J.-J.-Rousseau, S 
Tout flacon offert comme provenant de cet établissement el 

qui ne porterait pas les marques ci-dessus, doit être refusé 

k comme contrefait. 

fi fKCXiOsr ÏASJSUKr, 3 f,-. Bun préférant* au eopahuefau 111 
11 «3 bèbe. — p-Pharmacie 

, 3 fr. 

faubourg fainl-lViais, Ventes mobilières. | 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. [ 

Etude deM« Eugène ACARD, huissier, rue do 
Richelieu, 95. 

Sur la place de la commune de Grenelle, \ 
Le dimanche 11 avril 1847, 
Oonsisiaat en comptoir de md de vins , I 

mesures, glaces, vin rouge, etc. Au comptant. ' 

=- i 
»«»ci»"»i's l'iiittiHi'ri'tali-K. j 

Suivant acte passé devant w Adolphe Pe- i 
tiueau el son collègue, notaires a Paris, le ' 
27 mars 1817, enregistré à Paris, i" bureau, j 
le ï avril 1S47, volume 166, folio H4, verso, f 
case 2, par Bourgeois, qui a reçu 5 fr. et ; 
pour décime 50 cent., 

.1 Imr.-R'.i.HcIft Kl! M. Jean-Baptiste KRA1NTZ , mécanicien, 
demeurant à Paris, rue de Malte, 36, d'une 
pari ; 

M. Daniel MAC0ART11Y, demeurant à Paris, 
me de Caslellane, 14 ; 

EtM.Jjsn Davi» ARNAUD, Dégocianr, de-
meurant à Grenelle près Paris, rue dis En-
trepreneurs, 71, au siège de la société dont 
sera ci-après parlé, d'autre part; 

Ont formé une société pour l'exploitation 
d'un nouveau système de presse à chariot, 
el de matrices et machines diverses, propres 
a la fabrication des couverts de table el de 
la plus grande partie des pièces d'orfèvrerie 
eu loutes sortes de mélans. 

Il a été stipulé entre autres choses : 
Que la société serait en nom collectif à 

I égard de MM. Krainiz et Arnaud, et en com-
mandite à l'égard de M. Uaniel Maccailhy ; 

Que ia durée de la société serait de quinze 
années, qui commenceraient à courir du 1" 

avril 1847, pour finir a pareille époque de 
l'année i8S2r 

Que la raison et la signature sociale se-
raient KRAINTZ et G* ; 

Que la signaiure apparliendrait exclusive-
ment à M. Arnaud, mais qu'il ne pourrait 
l'employer que pour les affaires de la so-

Què le siège de la société était fixé provi-
soirement au lieu du principal établisse-
ment de fabrication de la société, à Grenelle 
près Paris, rue des Entrepreneurs, 71 ; 

Que M. Maccarihy apportait dans la socié-
té, a titre de commanditaire, la somme de 

20,000 fr. ; . , 
Que M. Arnaud serait spécialement chargé 

de la turveillance, de la comptabilité et des 
écritures, de l'emploi et du mouvement des 
Fonds, des rentrées et dej paiemens à faire 
pour le compte de la tociété; 

Et qu'il serait également chargé par lui-
même ou par un délégué des opérations du 
dehors, des achats el réceptions des matières 
premières, des marchés, placemens el li-
vraisons dis produits, en un mot de tout ce 
qui. concernait ie mouvemeut commercial 
ae l'opération. 

Exiraii par M
e
 Adolphe Petineau, notaire 

â Paris, soussigné, sur la minute dudit acle 
de société élanten sa possession 

(Signe; PETISEAU . (7527) 

M. llouzeau apporte son industrie et en 
outre il s'oblige à verser dans la société, à 
titre de mise de fonds, née somme de 3 ,000 

francs, dont 2,000 fr. comptant, et 1.000 fr 
au fur et à mesure des besoins de l'exploi-
tation. 

La double signature des associés forme 
la signalnre sociale. Chaque associé parti-
cipe à la gestion dont .M llouzeau est spécia-
lement chargé. Les bénéfices seront parla 
gés entre les associés par moitié. 

En cas de décè*, le fo-dj de commerce et 
le matériel de l'exploitation restent au sur-
vivant, à la charge d'acquiiter les dettes et 
charges delà société à forfait. 

ts» héritiers de l'associé prédécédé n'ont 
droit qu'au' partage des bénélices réalisés 
depuis le dernier inventaire. Ceux de M 
llouzeau ont en outre le droit de reprendre 
sa mise de fouds. 

En cas de dissolution pour autre cause 
que le décès de l'un des associés, M. Bezau-
g»r conservera le nom qu'il a donné au pa-
j)i r déoptique. 

Pour extrait. 

Signé UOUZEAU et BEZAKGBK. (7524) 

Par acte sous seing» privés en date à Pa-
ris du 30 mars 1847, enregistré, fait double 
entre M. Jean-Nicolas CHRISTOPHE, com-
merçant, demeurant à Paris, rue Beautreil-
lis, 18, et M. Grégoire LESQUiVIN, employé, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Antoine, 108, il a été formé entre les sus-
nommés une société en nom collectif, pour 
l'exploitation d'une fabrique de serrurerie 
pour meubles, tours de clés et timbres d'ap-
partemens, et pour la vente des marchan-
dises provenant de cette fabrique. Le siège 
de la fabrique et de la société est à Pans, 
rue Saiot-Sabin, 8 et 10. La secielé commence 
le |« avril 1847 et finit à pareiljour de 1857 
La raison de commerce et la signature so-
ciàh sont LESQUIVIN et G«. M Christophe a 
seul la signature social.) pour toutes les af-
faires de la sociéié; M. Lesquivin nepeut 
s'en servir que pour acquitter les factures 
des marchandises vendues par la société. 

Pour ext-a,t conforme. 

CHRISTOPHE. LESQUIVIN . (7528) 

pie, à compter du 31 mars 1847, delà société 
en nom collectif qui avait été formée entre 
eux sous la raison F. CHOLLAT et L. QUE-
M1N, pour l'achat el la vente des articlt s de 
teinture et produits chimiques, aux termes 
d'un acte passé devant M" Landon, prédéces-
seur dudit M e Descours, le 25 mai 1844. lia 
été dit audit acte qu'il serait procédé â la li-
quidation de cette société simultanément en-
ire lesdils sieurs Chollat et Quemin, qui en 
seraient tous deux liquidateurs. (7525) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris (e 3 1 mars 1817, dûment enregistré, le 
3 avril suivant, par Deleslang, aux droits de 
5 fr. 50 C; 

I! apper t : que M.Emile LAURENT, peintre 
sur verre, demeurant à Paris, rue Saint-Sé-
ba.'tien, 21 ; 

Ei M. Achille LAURENT, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue St-Nicaise, 5 ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
corda partir dudit jour, 31 mors, la société 
eu nom collectif qu'ils avaient formée en-
semble par acte sous seing privé en date du 
i" mai 1843, enregistré, sous la raison so-
ciale LAURENT et C«, pour la fabrication de 
peinture sur verre, et que M. Emile Lauren 
est resté seul liquidateur 

Pour extrait ; L. DE VERSOS . (7531) 

D'un acte fous seings privés, fait double à 
Paris, ie 28 mars 1817, enregistré, 

Il apperl qu'une société en nom collectif, 
sous la raison sociale BEZANGER et 110U- ! 
ZEAU, a été formée enire M. Jeau-Jacques-
Marie BEZANGER, demeurant à Paris, rue 
Saint-Jacques, 21, et M. Etienne-Hyacinthe 
IIOU/.EAU, commis papetier, demeurant a 
Vans, rue Blanche, 3, pour la vente el la fa-
brication du papier appelé papier déopti-
que et autres papiers transparens, dont M. 
Bezanger est l'inventeur, et pour la vente 
des objets de papeterie. ' . 

La durée du la société est fixée a vingt-
cinq ans, à partir du 1" avril 1847. 

M. Bezanger apporte ses procèdes de fa-
brication, le matériel servant â cette fabri-
cation, son fonds de commerce et sa clien-
tèle, les marchandises fabriquées et non fa-
briquées, et enfin le droit au bail des îeux 
servant d'ateliers, de magasins et de loge-
ment rue St Jacques, 21, rue St-Jean de-
Beauvais, 22, et rue des Maçons-Sorbonue, 

n .13. 

Suivant acte sous seings privés, eu date à 
Paris du 31 mars 1847, enregistre, M. Albin 
VEB.GNIOLLE, banquier, demeurant à Paris, 
rue Blanche, 4, ei M. Jules LE BATTE UX, 
banquier, domicilié à Paris, rus du Helder, 
12 bis, mais demeurant ordinairement â Ge-
nève (Suisse); 

Ont formé entre eux une société pour tou-
tes les opérations industrielles qu'ils croi-
raient devoir faire. 

La société remonte au i" septembre 1845, 
point de départ fixé par un acte social pri-
mitif qui subsistait entre MM. Vergniolle et 
LE BATTEUX; elle doit durer jusqu'au t' r 

janvier 1855, sauf toutefois les cas ue disso-
lution ci-après indiqués. 

La raison et la signature sociales sont 
VERGNIOLLE et LE BATTEUX ; chacun d^s 
associés a la signature dont il ne peut faire 
usage que pour les affaires de la société. 

Le siège de la société est à Paris, rue du 
Helder, 12 bis. 

La société sera dissoute de plein droit .-
1° si deux inventaires successifs constataient 
des pertes et non des bénélices sur l'ensem-
ble des opérations de deux années consécu-
tives; 2" et par le décès de l'un des asso-
ciés. 

Il a été dit que les créanciers personnels 
de l'un d s associés n'auraient de droits que 
sur les biens personnels de leur débiteur, 
sans pouvoir en quoi que ce soit s'immiscer 
dans les affaires de la société, ni en entraver 
la marche, 

Pour extrait : 

Signé VEKCNIOLLE et LE BATTEUX. (7529) 

r Suivant acte passé devant M« Descours 
notaire à Paris, le 31 mars 1847, enregistré'; 

M. François-Félix CHOLLAT * négociant, 
demeurant au Havre, quai d'Orléans, 39, et 
M. Louis Emmanuel QUEMIN, négociant, de-
meurant au Havre, rue d'Orléans, 62, ont 
déclaré consentir â ia dissolution pure et sim-

Suivant acle sous seings privés, fait triple ç 
Paris le 31 mars 1847, enregistré le 3 avri; 
suivant, par Deleslang, qui a r<çu 5 fr 50 c; 

Il a été formé une société en nom collec-
tif, entre M. Emile LAURENT, fabricant de 
peinture sur verre, demeurant à Paris, rue 
Saint Sébastien, 21; M. Achille LAURENT, 
correcieur à l'imprimerie royale, demeurant 
â Paris, rue St-Nicaise, 5, d'une part ; 
Et M. Jules-Gaspard-Jean-Thèodore GSELL 

artiste, demeurant i Paris, rue des Aroan-
di3rs-Popincourt, 40 bis, d'autre part ; 

Cette société a pour objet l'exploitation 
d'une fabrique de peinture sur verre, et sera 
connue sous la raison sociale LAURENT, 
GSELL el C ; le siège social est fixé à l'éta-
blissement actuel de MM Laurent, rue Saint-
Sébastien, 21. Sa duréée sera de cinq années 
consécutives, depuis le 1 er avril présent 
mois, jusqu'au 31 mars 1855. 

La siguature sociale appartiendra à M. 
Emile Laurent, qui sera chargé de la caisse ; 
néanmoins M. Gsell pourra siguer lesacquils 
de factures et la correspondance. 

I! a été positivement entendu que tout 
billet ou engagemen' pris par l'un des asso-
ciés pour objet étranger a l'établissement 
n'engagera en rieu la soéiété. 

Pour extrait : L. DE VERSOS . (1532) 

D'un acte sous seings privés, fail triple à 
Paris le 2 avr.l 1847, enregistré dans ladite 
vide le 8 du même mois, folio 74, verso, ca-
ses 7 et 8, par le receveur, qui a perçu pour 
droits i> francs 50 centimes; 

Il appeitque 1" M. James-François COU-

LON, négociant, demeurant à Paris, rue 
d'Engbieu, 24; 2» M. Frédéric COULON, pro-
priétaire dimeurant en la même ville, rue du 
Faub.-du-Roule, 79; 3» M. Alexandre Eu-
gène LEMAUlit,' sans profession, demeurant 
aussi à Paris, rue Godot-Mauroy, 12; 

Ont formé entre eux une ^ciétéennom 
collectif, pour faire des opérations commer-
ciales qui consisteront uniquement dans la 
commission en banque, en marchandises et 
recouvreaiens d'effets de commerce. 

La durée de cette société a été fixée à six 
années, qui commenceront à partir du 1 er 

mai 1 84i, et Uniront i.î 1 er mai 1853. 
Le liège de celle société sera à Paris; la 

raison de commerce sera COULON frères el 
E. LEMAIRE, et la signature sociale, qui se 
composera des même» noms, n'appartiendra 
qu'à Frédéric COULON, qui pourra seul en 
faire usage et conclure les opérations de 
la société. 

Paris, le s avril 1847. 
F. GOULUS . J.-F. COULOS . E. LEMAIUE. 

(7526; 

sieur Louis-Guillaume Legoupil, employé au 
Musée royal, ladite dame demeurant de droit 
avec son mari, a Grenelle, rue du Théâtre, 
54. et de fait à Paris, rue St-lfonoré, 338, 
dûment autorisée de son mari par acle sous 
seing privé du 30 mors dernier, enregistré; 

Et Mme Nathalie PAGNTEZ, épouse de M. 
Jude Arsène BIZET, naaitre d'hotel, et ce 
dernier assistant et autorisant sa femme, 
demeurant à Paris, rue de l'Université, 21; 

Ont formé entre elles une société en nom 
collectif, cous la raison sociale LEGOUPIL et 
BIZET, ayant pour objet l'exploitation d'ap-
partemens garnis, dont le siège est à Paris, 
rue St Honoré, 338, et pourra être transporté 
dans tout autre endroit de ladite vin . 

La signature sociale apparliindia aux 
deux associées, et qui géreront indistincte-
ment. La société aura une durée de neuf 
aimées, -à partir du i" avril 1847. 

Le capital social, s'élevant à 15,000 francs, 
est fourni par moitié par chacune des asso-
ciées- LAECÉ, 

(7523) 26, rue du i:ouloi. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
dale à Paris du 8 avril 1847, enregistré; 

M. Bruno ROUX, fabricant de boutons à 
Paris, rue d'Anjou, 13, au Marais; 

Et M. Ernest-Auguste FORTIN, commis-
sionnaire en marchandises, à Paris, rue de 
la Vieille-Monnaie, 25; 

Ont formé une société en nom collectif 
pour la fabrication et la vente des miroirs et 
cadres en tous métaux, pour cinq, dix ou 
quinze années entières, qui ont commencé 
au 1"' avril 1817, avec faculté aux associés 
de dissoudre ladite société â l'expiration des 
cinq ou dix premières années, en se préve-
nant trois mois à l'avance. Cette dissolution 
pouvant avoir également lieu lorsqu'il résul-
tera d'un inventaire que la société est en 
perte de 10 p. loo de ion capital. 

Les signaiure et raison sociales sont ROUX 
et FORTIN. Chaque associé a la signature 
sociale, ponrles opérations de la société seu-
lement. Le siège de la société esl rue Molay, 
n. 4, et chaque associé gère et administre. 

Pour extrait. 

E. FORTIS . B. Roux. (7530) 

Suivant acte sous seings privés, du 3 avril 
1847, enregistré, 

Mme Marie-Françoise GUÉRY, épouse du 

Tribunal ifce. commerce* 

DÉCLARATIONS PE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Pans, d«8Aviui. (847, gui déclarait la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GOSTEAU ainé (Pierre-Joseph), 
limonadier, rue Si-Martin, 226, nomme M. 
George jeune juge-commissaire, et. M. Mail-
let, rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire 
(N°7015dugr.)

:
 - ■ 

Du sieur RIBOULIEZ(Jean). maroquinier, 
rue Pascal, 23, nomme M. Léon Vallès juge-
commissaire, et M. Richomme, rue d'Or-
leans-St-llonoré, 19, syndic provisoire (N° 
701 S du gr.,; 

Des sieurs PROU1LLET frères (Jean-Bap-
tiste et Désiré), md de vins, rue Cultnre-Ste-
Catherine, 6, etrue de Nemours, 11, nom-
œi M. Chaknet juge-commissaire, et M. Ti-
phagne, taub. Montmartre, 61, syndic provi-
soire (N° 70. 7 du gr.); 

Du sieur PICQUERT (David), fondeur en 
caractères, rue Mignon, 7. nomme M. Léon 
Vallès juge-comn.issaire, et M. Gromort, rue 
Moniholoii, 1 i, syndic provisoire (N» 7019 du 
gr-); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au 'tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers • 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RARBEREAU (Pierre-Jean), md 
de vins-traiteur, à Belleville, le 16 avril à 1 

beuro (N" 7005 du gr .i; 

Des sieurs S XUTE1RON et C", effileur de 
bois de icinture, à Grew Ile, quai Javel, 25, 

le 14 avril à 3 heures (N° 7oi)2 du gr.); 
Du sieur S1UTZER (François - Antoine), 

menuisier en voitures, rue Neuve-Fontaine-
St-Georges, 9, le 14 avril à 12 heures (N» 
6914 du gr.); 

Du sieur LIEVIN (Amédée), md de cuirs, 
rue St-Jacques, 219, le 16 avril à 10 heures 
N» 7007 du gr.); 

Peur assister h l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
tubséquentefc. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Fu s'eur GCEtîlN (Joseph), anc. commiïs. 
•n marchandises, rue Thevenot , 20, le 16 
avril à 12 heures tS° 6655 du gr.); 

Du sieur CIIF.DEVILLE (Henri), anc. md 
de vins, rue c'Angoulême, 18, le 16 avril a 3 
heures (N° 5729 du gr ); 

Du sieur .MASSUE (Léon-Pierre 1 , md de 
vius-lraiicur, aux Thern^s, le l> avril à 1 
heure (N« 6864 du gr.); 

Du sieur DEGUINGANl) (Vincent;, agent 
d'affaires, rue du Ponceau,7,le 16 avril à 
10 heures (N° 6826 du gr.); 

Du sieur 1SSARD (Louis-Gustave), fab. de 
bronzes, boul. St-Denis, le 16 avril à 12 heu-
res (N° 6782 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de ieurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LION (Jacob), fab. d'ornemens 
d'église, rue du Bac, so, le 16 avril à 3 heu-
res (N» 6745 du gr.); 

Du sieur STELLFELD (Guillaume), fab. de 
nécessaires, rue Beaubourg, 51, le 15 avril 
à 10 heures (N ' 6704 dugr.); 

Du sieur GADANT aîné (Lazare) menui-
sier, rue de La Rtiitie, 6, le 16 avril à 10 

heures (N
0 6649 du gr.;; 

Du sieur WlÉitlNG (Joseph), hamaciicur, 
faub. St-Dcnis, 61, le 14 avril à 9 heures 112 

(N° 6173 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUBOUER (Barthélémy), md de 
meubles, faubourg St-Anloine, 26 bis, le 15 
avril à 10 heures ; N ° 66S1 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le jailli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l 'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur COMBALUZIER ( Pierre-Benja-
min), commiss. en marchandises, rue Sainl-
noch-Poissonnière, 6, entre les mains de MM. 
Baltarel, rue de Bondy, 7, et Ilodander, rue 
Neuve-de-la-Banque, 4, syndics de la faillite 
(N° 6957 dugr.); 

Du sieur GAILLARDIN-BUESSARD, md de 
charbons, i La Villeite, entre les mains do 
M. Colombel, rue Caslellane, 12, syndic ia 
la faillite (N» 6950 du gr.) 

Du sieur FERItAND-CUED^LOT, md rie 
Tins en gros, à Ivry, entre les mains de M. 
Mo ard, rue Montmartre, 173, syndic d.j la 
faillite (N- 6918 du gr.); 

Du sieur D1EY, nég., rue (irenelIe^St-Ger-
main, ti, entre les mains dr M- Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite (N° 6916 
du gr.); 

Du sieur MABIRE (Jacques-Pierre-Con-
stant 1 , nég. en tissus, rue des Fossés Mom-
mirtre, u, entre les mains de M. Sergent, 
rue des Filles-St-Thomas, n, syndic de la 
faillite (N» 6887 du gr. ); 

Du sieur MERCIER ( Jacques-Florentin), 
anc. èpieier, rue du Cadran, 7, entre les 
mains de M. Pascal, rue llielier, 32, syndic 
de la faillite i.N" 6644 du gr.); 

Du sieur COLIN (Auguste), anc. tailleur, 
rue Vivienne, 49, entre les mains de M. Hel-
let. rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic de 
la faillite (N» 2389 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du s8 mai iijaS, être procédé à la vêrifi. 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apres l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les eréancierseomposent l'union delà 
faiilile du sieur VIENNOT, moateur en dia-
mans, rue de l'Arbre -Sec, 48, sont invi-
tés à se rendre, le 15 avril a 10 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la foi du Sâ mai IÏ38, enten-
dre le compte dëiiniuî qui sera rendu pai 
les syndics, la débattre, io clore et l'arrêter, 
leur donner décha ge de leurs (onctions, el 
donner leur avis sur t'excuiabilité du failli(N« 
4582 du gr.). 

Décès mt InT^mmatl'im, 

iSSEMliLÉES DB 10 AVRIL 1847. 

REUB HEURES .- Gaudard, droguisle, conc— 

Decan, anc. corroyeur, id. — Liermann, 
anc. limon. dier, verif. — Rochon, md de 
lingerie, id. — Maycr-Lévy, mi de vins, 
syud. — Couturier, épicier, id. — Lortet, 
md de lingerie, id. — Liandier, md torain, 
clét. — Lefebure, carrossier, id. — Aute-
roche, commiss. en chapellerie, id. — t!a-
qoey, eut. de maçonnerie, id. — Glesse, 
restaurât etent. rie peinture, id. — Cui-
guarj, uourrisseur, id. — Anglas, cor-
royeur, id 

MIDI : Hurbain, enlrep., vérit. - Michel, md 
de vins, clôt. — Dilj Damel, mdide nou-
veautés, id. — Bauce, md de sable, id. — 
Duteurtre, Dumanoir c-tC«, droguistes, id. 
— Brachet, limonadier, id. 

DEUX MEURES : St ii'ancart frères, née;, en 
vins.synd. — HUsson, fab. de peiels mé-
talliques, clôt. 

TROIS HEURES : Jaillft, traiteur, couc. — 
Gallimand, tapissier, id. - Juvain, anc. 
md de vins, id. - cote, fab. de pianos, 
vérif. - stahl, libraire, rem. à huitaine. 
— Munier, quincaillier, clôt.— Liévin, anc. 
md de vermicelle*, id. 

Du 7 avril 1847. 

M. Lemarcher de Longpré, 53 sus, m 
N'uve-St- Augustin, 54. - M. de Rossi, 11 
ans, rue dechaillot, 99. — M. Fournier. 36 
ans, lueSt-Nicolas, 57. M. le comte Roj, 
82 ans, rue de la Chaussée-d'Antin, D ». -M 
Cuvreau, 47 ans, rue Coquenard, 61. - JUM 
veuve Joly, 73 ans, rue d'Argenteuil,». - M 
Merglé, 36 ans, ru* du Roule, 18. - M.Hou-
bert, 20 ans, rue Mauconseil, 7.— Mme Gaj-
d'Amour, 6 .1 ans, rue Bourton-Villfiieu", 
47. — M. Iluard, 59 ans, rue du Faub -dti-

Templc, 83. - M. Villemin, 26ans. tue Ko-
lie-Hf ncourt, 39. - Mme veuve Duquel»), 
59 ans, rue Popincourt, 61. - M. Destin, M 
ans, boul. Beaumarchais, 3. - M. Rispai, ^ 
ans, rue Notre-Dame-ces-Victoires, 7 -« 
veuve de Montenet, 74 ans, rue de tseirn, 
27. - M. Vincenot, 4S ans,rueCnildcbert.ii. 

— Mme Lessay, 23 ans, avenue de La"
10

;"; 
Piquet, 8 bis. - Mme Brun, 60 ans, pian 
Maubert, 28. - M. Thomas, 54 ans, rue » 
Victor, 79. 

Bourse du 9 Avril. 
AU COMPTANT. 

Cinq 019,! ia 22 mars. . . , 
Quatre lsî 010, j. du 22 m. , 
Quatre oie, j. du S2 mirs. . , 
Trois 0j0, j. du 22 décembre 
Trois 9i0 (emprunt 1844). . , 
ixtions de la Banque 
Rente delà "fille ■ 
Obligations de is viiie. . . . 
Caisse hypothécaire 
Clisse k. Gouin, c. 1004 f. 
Caisse Ganneron, «■ 1000 î. 
4 Canaux arec primes . . • 
Mines de la Granë'Combs . 

Un Maberlj , ■ • • 
îinc Vieille-Montagne . . . 

a. deKaplesJ. de janvier. 
— Récépissés Rothschild. . 

TOItrvS ITIU*»»»»' 

116 21 

58 1" 

35611 -

26S • 
1180 

1225 

Le 27 mars 1847 ■ Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Philibe rte-Adèle 
CUEMMER el l.eonard-Fraiçois P1E0L, 
ancien garçon bouclier, à La Chapelle-St-
Denis, prés Paris, Grand»-Bue, 94. 

A. S. Glandaz, avoué. 

Lo 26 février 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre Rei-
ne RALLIER et Jean Réné François BÉ-
GUET, marchand de vins, d Grenelle, boul. 
de la Cunelte, !9. 

E. Devant, avoué. 

De 20 mars 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et de bieos entre Jean-
ne Marie-Euphemie LAI1URE et Théodore-
Achille GROGSilER, rua du Faub.-Poisson-
inére, 58, à Paris. 

Archambault-Guyot, avoué. 

Ciaq 610 de l'EUt iremal». 
Espagne, dette sesive. . • 

»eUa diff. ancienne . ■ -

Sette paitiTB 
."rois 810 1845 ■ • • • • • 
lelciaae. Emprunt i»!i -

— nte ■ 
„ _ 1841 . 

— Trois 0T» • ■ ■ • 
— Banque (1135) . 

Secx *t demi hollande . 

Emprunt portugais 5 01.0. 

~ d'HaïU 
Emprunt du piément - ; 

Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrushias 

100 

Sslnt-Germsisr . ■ ■ • 
varsailles, rite droite 
•■_ rire gaucae 

Paris i Orléans. . • • 
paris àRouen 

Rouen au HaTre . - • 
Marseille aATigno».. 
Strasbourg a B»!e . . 
Orléans à Vierzon. . • 

Boulogne à Amiens. . 
Orléans à BordeaW . 
Chemins du Nord-

Montereau à TK-J-e-. 
Famp. à HszebroEC*. 

Paris à Lyon . • • ■ • 
Paris à Strasbourg 

Tours à saute» 

kl 
Hier 

COI 

_. 
340 — 

220 —-

1237 50 

878 75 

675 — 

786 — 

207 SO 

512 50 

627 to 

427 50 

426 t 
420 

675 
780 

306 

5t0 

62' 
300 

42Ï 
W 
422 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Retu un|fran« dix ««atiwe*. 

Avril 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. G°
ï0T
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